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WestLease (1) International Limited, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1330 Luxembourg, 30, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 114.407.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signatures.

Référence de publication: 2007086088/1955/12.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juillet 2007, réf. LSO-CG05782. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095763) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2007.

Celesta S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 118.742.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juillet 2007.
CELESTA S.A.
R. Donati / A. De Bernardi
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007086089/545/15.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juillet 2007, réf. LSO-CG05840. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095157) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2007.

PangaeaMusix (PanMu), Association sans but lucratif.
Siège social: Luxembourg,

R.C.S. Luxembourg F 7.320.

L'an deux mille sept, le 15 juillet.

Les constituants:

- Helder Da Graça

- Gisèle Delpon

- Eva Isacu

- Magali Paulus

- Willy Tshinza

- Serge Tumba

Et tous ceux qui désireront y adhérer ultérieurement et qui seront admis comme membres d'une association sans but
lucratif, régie par la loi du 21 avril 1928 et par les statuts qui suivent.

STATUTS

L'association est régie par la loi du 21 avril 1928, concernant les associations sans but lucratif et par les présents statuts.

Titre I er . Dénomination, Siège et Durée

Art. 1 er .  L'association est dénommée PangaeaMusix (PanMu). Son siège est établi à Luxembourg. II peut être transféré
sur décision du Conseil d'Administration.

Art. 2. L'association est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. Objet
Art. 3. L'association a pour objet la propagation de la musique et de la danse classique de l'Inde. Ce volet constituera

deux tiers (2/3) des événements organisés en une année. Le dernier tiers sera réservé à d'autres musiques traditionnelles
du monde. Par l'organisation d'événements culturels sous le slogan «LivingMusicLivingCultureLivingDialogue», l'associa-
tion crée une plateforme propice au dialogue et à la rencontre entre artistes de renommée internationale, artistes
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luxembourgeois et le public. En présentant les performances artistiques de manière pédagogique, l'association entend
répondre aux exigences socioculturelles actuelles.

L'association se garde le droit de prendre toutes les mesures pour créer, produire et diffuser des spectacles. Elle
observera une stricte neutralité idéologique, politique et confessionnelle.

Titre III. Membres, Admission, Exclusion et Cotation

Art. 4. L'association se compose:

a) de membres actifs;

b) de membres d'honneur;

c) de membres participants;

Art. 5. Les membres peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales.

Art. 6. Les membres actifs jouissent seuls des droits et des avantages prévus par la loi du 21 avril 1928 sur les

associations sans but lucratif. Ils ont seuls le droit de vote.

Le nombre des membres actifs est limitée à dix, sans pouvoir être inférieur à trois, La qualité de membre-actif est
attestée par le payement d'une cotisation annuelle et par l'inscription au registre tenu à cette fin.

La qualité de membre d'honneur est conférée aux personnes physiques et morales qui, sans prendre une part active
aux activités de l'association, lui prêteront leur appui matériel et moral. Cette qualité est décernée par le Conseil d'Ad-
ministration. Le nombre des membres d'honneur est illimité.

La qualité de membre participant est conférée par le Conseil d'Administration à toutes personnes prenant part acti-
vement aux manifestations organisées par l'association et qui sont inscrites dans les registres ad hoc. Les membres
participants ont le droit d'assister avec voix consultative aux assemblées générales de l'association.

Art. 7. Les premiers membres actifs de l'association sont les comparants au présent acte.

Pour être admis ultérieurement comme membre actif, il faut:

d)avoir été admis par le Conseil d'Administration

e) avoir été membre participant pendant un an au moins.

f) avoir payé sa cotisation pour l'année en exercice.

La porte de la qualité de membre est régie par l'article 12 de ladite loi du 21 avril 1928. Est notamment réputé
démissionnaire l'associé qui n'aura pas payé sa cotisation à la fin de l'exercice en cours.

Art. 8. Les cotisations annuelles à payer par les membres d'honneur et les membres actifs sont fixées annuellement
par l'assemblée générale. Elles figureront à l'ordre du jour de cette assemblée. Elles ne pourront pas dépasser 35€ pour
les membres actifs.

Titre IV. Administration

Art. 9. L'association est administrée par un Conseil d'Administration composé de trois membres au moins, et de six
membres au plus.

Ces membres sont pris parmi les membres actifs et élus par l'assemblée générale ordinaire et annuelle statuant à la
majorité simple des voix des membres actifs présents ou représentés. L'assemblée générale déterminera également la
durée de leur mandat. Les administrateurs sont rééligibles; ils sont toujours révocables par l'assemblée générale.

En cas de vacance d'un siège, il sera pourvu au remplacement lors de. La prochaine assemblée générale ordinaire.

Si la vacance porte cependant sur deux ou plusieurs sièges, le Conseil d'Administration cooptera le nombre nécessaire
d'administrateurs provisoires dont la nomination sera mise aux voix lors de la prochaine assemblée générale ordinaire,
jusqu'à cette cooptation, les administrateurs restants gardent les mêmes pouvoirs que si le conseil était au complet. Le
ou les administrateurs ainsi cooptés par le conseil achèvent le mandat de celui ou de ceux qu'ils remplacent.

Art. 10. Le Conseil d'Administration désignera dans son sein un président, un secrétaire et un trésorier.

Le président représente l'association dans tous les actes judiciaires et extrajudiciaires. Par sa signature, il engage va-
lablement l'association à l'égard des tiers. Il préside aux débats du Conseil d'Administration et dirige les travaux de
l'association. En cas d'empêchement, le président est remplacé par le secrétaire, ou, à défaut de ce dernier, par le plus
âgé des administrateurs présents.

Le secrétaire veille à la rédaction des documents de l'association ainsi que des procès-verbaux des réunions du conseil
d'administration et des assemblées générales.

Le trésorier est chargé du recouvrement des cotisations, du contrôle des listes d'affiliation et de la tenue de la comp-
tabilité.

Le Conseil d'Administration peut s'adjoindre, soit temporairement, soit définitivement, des personnes choisies parmi
les membres ou parmi des tiers qu'il charge d'une mission spéciale ou auxquelles il donne le statut d'observateur. Ces
personnes n'ont toutefois que voix consultative aux réunions du Conseil d'Administration.
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Art. 11. Le Conseil d'Administration se réunit sur convocation du président ou de deux administrateurs, aussi souvent
que l'intérêt de l'association l'exige. Il ne peut délibérer valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou
représentés.

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix. En cas de partage des voix, celle du président ou de celui qui
le remplace est prépondérante. Les décisions du Conseil d'Administration sont consignées dans des procès-verbaux.

Art. 12. Les droits, pouvoirs et responsabilités des administrateurs sont réglés par les articles 13 et 14 de la loi du 21
avril 1928. Le Conseil d'Administration a les pouvoirs d'administration les plus étendus pour la gestion des affaires de
l'association qu'il représente dans tous les actes judiciaires et extra-judiciaires. Tout ce qui n'est pas expressément réservé
à l'assemblée générale par les présents statuts ou par la loi est de sa compétence.

Art. 13. Le Conseil peut également, suivant les besoins, investir de certains de ses pouvoirs des comités techniques,
composés d'administrateurs, de membres ou même de personnes qui ne sont pas membres de l'association.

Titre V. Assemblée Générale
Art. 14. L'assemblée générale est composée de l'ensemble des membres actifs,

Les articles 4 et 12 de la loi du 21 avril 1928 règlent les attributions de l'assemblée générale. Les convocations se feront
selon les articles 5 et 6 de la loi. Ces convocations sont faites par le Conseil d'Administration au moyen d'une simple
lettre ou par voie de presse, huit jours avant l'Assemblée.

Art 15. Tout membre actif peut se faire représenter par un mandataire ayant lui-même droit de vote, moyennant une
procuration écrite.

Le conseil d'administration fixe chaque année dans le courant du mois de septembre la date de l'assemblée générale
ordinaire à l'ordre du jour de laquelle doit être portée l'approbation des comptes de l'exercice écoulé et du budget du
prochain exercice. Après-approbation des comptes sur proposition des réviseurs de caisse, l'assemblée donne décharge
au trésorier en exercice, ensuite elle se prononcera par un vote spécial sur la décharge à donner aux autres administra-
teurs.

Art. 16. L'assemblée générale est présidée par le président du Conseil d'Administration ou, à son défaut, par le vice-
président et à défaut de celui-ci, par le plus âgé des administrateurs présents. Les délibérations des assemblées générales
sont régies par les articles 7 et 8 de la lot du 21 avril 1928.

En cas de partage des voix, celle du président en fonction est prépondérante. Aucune résolution portant sur un objet
ne figurant pas à l'ordre du jour, ne peut être prise.

Art. 17. L'assemblée générale ne peut se prononcer sur une modification des statuts que si: a) Les articles sujets à
modification ont été indiqués à l'ordre du jour des convocations; b) si les deux tiers des membres sont présents ou
valablement représentés.

Si la deuxième condition ne se trouve pas remplie, une seconde réunion qui délibérera quel que soit le nombre des
membres présents, pourra être convoquée huit jours francs avant l'assemblée.

La modification ne sera dans ce cas admise que si elle est votée à la majorité des deux tiers des membres présents.

Art. 18. Les résolutions de l'assemblée générale sont consignées dans un registre spécial qui pourra être consulté par
tous les associés.

Titre VI. Fonds social, Comptes et Budget
Art. 19. Les ressources de l'association se composent notamment:

a) des cotisations des membres actifs et d'honneur;

b) des droits de participation des membres participants;

c) des dons et legs en sa faveur;

d ) des subsides et subventions;

e) des revenus pour services rendus;

f) des intérêts et revenus généralement quelconques. Cette énumération n'est pas limitative.

Art. 20. L'année sociale commence le premier janvier et prend fin le trente et un décembre de chaque année.

Exceptionnellement, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le trente et un décembre deux mille sept.

A la fin de l'année, le Conseil d'Administration, sur proposition du trésorier en exercice, arrête les comptes de l'exer-
cice écoulé et dresse le budget du prochain exercice, aux fins d'approbation par l'assemblée générale ordinaire,
conformément aux prescriptions de l'article 13 de la loi du 21 avril 1928.

Art. 21. Les comptes sont tenus et réglés par un trésorier, membre du conseil, ou son suppléant, désigné par le Conseil
d'Administration. Chaque mouvement devra être justifié par une facture ou autre pièce comptable à l'appui. Les livres,
les comptes et la caisse feront l'objet d'un contrôle par deux réviseurs de caisse désignés par l'assemblée générale.
L'excédent favorable appartient à l'association. L'association sera valablement engagée quant aux mouvements financiers,
par la signature du trésorier ou de son suppléant.
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Titre VIII. Dissolution et Liquidation
Art. 22. La dissolution et la liquidation de l'association sont régies par les articles 18 à 25 de la loi du 21 avril 1928. En

cas de dissolution volontaire de l'association, le Conseil d'Administration fera fonction de liquidateur. Après apurement
du passif, l'excédent favorable sera affecté à une autre oeuvre poursuivant un but culturel. L'assemblée la désignera à la
majorité des voix.

Titré IX. Dispositions générales
Art. 23. Les dispositions de la loi du 21 avril 1928 sont applicables pour tous les cas non prévus par les présents statuts.

Titre X. Signatures

Helder Da Graça / Gisèle Delpon / Magali Paulus / Eva Isacu / Willy Tshinza / Serge Tumba.

Référence de publication: 2007087385/7958/146.

Enregistré à Luxembourg, le 25 juillet 2007, réf. LSO-CG09456. - Reçu 245 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070097355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Orinoco Holdings A S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 102.740.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 21 juin 2007

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Madame Bérénice Kunnari, employée privée, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse
professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société LUX BUSINESS MANAGEMENT Sàrl,
employé privé, avec adresse professionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, ainsi que le mandat de com-
missaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats
se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de l'exercice 2007.

Luxembourg, le 21 juin 2007.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007087374/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 2 juillet 2007, réf. LSO-CG00113. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096815) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Octantis S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 84.842.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 18 juillet 2007.
FFF MANAGEMENT & TRUST S.A.
Signature

Référence de publication: 2007086106/687/14.

Enregistré à Luxembourg, le 6 juillet 2007, réf. LSO-CG02612. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095271) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2007.

Sabre Dance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2450 Luxembourg, 15, boulevard Roosevelt.

R.C.S. Luxembourg B 68.789.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 18 juillet 2007.
REVILUX S.A.
Signature

Référence de publication: 2007086108/687/14.

Enregistré à Luxembourg, le 10 juillet 2007, réf. LSO-CG03701. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095275) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2007.

G.D. Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2210 Luxembourg, 66, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 77.746.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 1 er mai 2007.
R. Godart
Président du Conseil d'Administration

Référence de publication: 2007087019/500/14.

Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2007, réf. LSO-CF03438. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096308) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

AB Image S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 65.524.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 29 juin 2007

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de LUX BUSINESS MANAGEMENT Sàrl, avec siège social au
5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, et de LUX KONZERN Sàrl, avec siège social au 5, rue Eugène Ruppert à
L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A., ayant son siège social 50,
route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera sur les comptes de
l'exercice 2007.

Luxembourg, le 29 juin 2007.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007087370/655/21.

Enregistré à Luxembourg, le 11 juillet 2007, réf. LSO-CG03962. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096812) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Sureau S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 5, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 49.114.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire du 29 juin 2007

L'Assemblée renouvelle les mandats d'administrateur de Monsieur Gilles Jacquet, employé privé, avec adresse pro-
fessionnelle au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg, de la société LUX BUSINESS MANAGEMENT Sàrl, avec
siège social au 5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg et de la société LUX KONZERN Sàrl, avec siège social au
5, rue Eugène Ruppert à L-2453 Luxembourg ainsi que le mandat de commissaire aux comptes de CO-VENTURES S.A.,
avec siège social au 50, route d'Esch à L-1470 Luxembourg. Ces mandats se termineront lors de l'assemblée qui statuera
sur les comptes de l'exercice 2006.
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Luxembourg, le 29 juin 2007.
Pour extrait conforme
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2007087367/655/21.
Enregistré à Luxembourg, le 11 juillet 2007, réf. LSO-CG03957. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070096810) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Reamon Holding S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 72.251.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juillet 2007.
REAMON HOLDING S.A.
A. De Bernardi / M.-F. Ries-Bonani
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007086093/545/15.
Enregistré à Luxembourg, le 16 juillet 2007, réf. LSO-CG05852. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070095153) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2007.

Aggior S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2227 Luxembourg, 23, avenue de la Porte-Neuve.

R.C.S. Luxembourg B 48.765.

Extrait du procès-verbal de la réunion du conseil d'administration qui s'est tenue le 11 juin 2007

Résolutions
Après avoir délibéré, le Conseil d'Administration décide, à l'unanimité,
- de nommer Monsieur Jean Quintus comme Président du Conseil d'Administration.

Pour copie conforme
Signature / Signature
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007087388/1172/16.
Enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2007, réf. LSO-CF07753. - Reçu 14 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070096840) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Aliwin Plus Issuer S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 129.853.

STATUTES
In the year two thousand and seven, on the eighteenth day of July.
Before Maître Aloyse Biel, notary, residing in Esch an der Alzette, Grand Duchy of Luxembourg, acting in replacement

of Maître Jean-Joseph Wagner, notary, residing at Sanem, Grand Duchy of Luxembourg, who will remain depositary of
the original of the present deed.

There appeared the following:
STICHTING ALIWIN PLUS ISSUER, a stichting governed by the laws of The Netherlands, having its registered office

at Herengracht 450, 1017CA Amsterdam, registered with the Amsterdam Chamber of Commerce under number
34278643,

represented by M e Nicki Kayser, lawyer, residing in Luxembourg,
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by virtue of a proxy given on 17 July 2007;
which proxy after being signed ne varietur by the person appearing and the undersigned notary will remain attached

to the present deed to be filed at the same time.
Said person represented as described above has drawn up the following Articles of Incorporation of a company which

it hereby declares to form and on which it has agreed as follows:

Chapter I. Form, Name, Registered office, Corporate object, Duration
Art. 1. Form, Name. There is hereby established by the subscriber and all those who may become owners of the shares

hereafter created a company in the form of a société anonyme which will be governed by the laws of the Grand Duchy
of Luxembourg, especially by the law of 10 August 1915 on commercial companies as amended, by the law of 22 March
2004 on securitisation and by the present Articles of Incorporation.

The company will exist under the name of ALIWIN PLUS ISSUER S.A.

Art. 2. Registered Office. The company will have its registered office in Luxembourg City.
The registered office may be transferred to any other place within the municipality of Luxembourg by a resolution of

its board of directors.
In the event that the board of directors determines that extraordinary political, economic or social developments

occur or are imminent that would interfere with the normal activities of the company at its registered office or with the
ease of communications with such office or between such office and persons abroad, the registered office may be tem-
porarily transferred abroad, until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures will
have no effect on the nationality of the company, which, notwithstanding the temporary transfer of the registered office,
will remain a Luxembourg company.

Art. 3. Corporate Object. The corporate object of the company is the entering into and the performance of any
transaction permitted under the law of 22 March 2004 on securitisation, including, inter alia, the acquisition and assumption
by any means, directly or through another vehicle, of risks linked to claims, other assets, moveable or immoveable, tangible
or intangible, receivables or liabilities of third parties or pertaining to all or part of the activities carried out by third
parties and the issuing of securities the value or return of which is dependent upon such risks as defined in the law of 22
March 2004 on securitisation.

It may in particular:
- acquire by way of subscription, purchase, exchange or in any other manner assets and/or assume risks relating to

assets related to the Spanish solar energy sector;
- exercise all rights whatsoever attached to these assets and risks;
- grant security interests over its assets to the extent permitted by the law on securitisation of 22 March 2004;
- make deposits at banks or with other depositaries;
- raise funds, issue bonds, notes and other debt securities, in order to carry out its activity within the frame of its

corporate object;
-use the proceeds of the issue of bonds, notes and other debt securities, in order to grant loans to Spanish incorporated

borrowers in the solar energy sector;
-transfer any of its assets against due consideration.
The above enumeration is enunciate and not limitative, but is subject to the provisions of the law of 22 March 2004

on securitisation.
The company may carry out any transactions, whether commercial or financial which are directly or indirectly con-

nected with its corporate object at the exclusion of any banking activity and engage in any lawful act or activity and exercise
any powers permitted for securitisation vehicles under the law on securitisation of 22 March 2004 to which the company
is subject, that, in either case, are incidental to and necessary or convenient for the accomplishment of the above men-
tioned purposes; provided that same are not contrary to the foregoing purposes and are not otherwise prohibited by
any agreements to which the company may then be a party.

Art. 4. Duration. The company is formed for an unlimited duration.

Chapter II. Corporate capital, Shares
Art. 5. Corporate Capital. The company has an issued and paid-up corporate capital of thirty-one thousand euro

(31,000.- EUR) divided into three hundred and ten (310) shares with a par value of one hundred euro (100.- EUR) each.
The corporate capital of the company may be increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in

the manner required by the laws of Luxembourg for amendment of these Articles of Incorporation.
In addition to the issued capital, there may be set up a premium account into which any premium paid on any share

in addition to its nominal value is transferred. The amount of the premium account may be used to provide for the
payment of any shares which the company may repurchase from its shareholders, to offset any net realised losses, to
make distributions to the shareholders in the form of a dividend or to allocate funds to the legal reserve.

Art. 6. Shares. The shares will be in the form of registered shares.
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Chapter III. Board of directors, Auditor

Art. 7. Board of Directors. The company shall be administered by a board of directors composed of at least three
members who need not be shareholders.

The directors shall be elected by the sole shareholder (or, in case of plurality of shareholders, by the general meeting
of shareholders), which shall determine their number, for a period not exceeding six (6) years, and they shall hold office
until their successors are elected. They are re-eligible and they may be removed at any time, with or without cause, by
a resolution of the sole shareholder or, in case of plurality of shareholders, by a resolution of the general meeting of
shareholders.

In the event of one or more vacancies in the board of directors because of death, retirement or otherwise, the
remaining directors may elect to fill such vacancy in accordance with the provisions of law. In this case the shareholders
shall ratify the election at their next general meeting.

Art. 8. Meetings of the Board of Directors. The board of directors shall choose from among its members a chairman.
It may also appoint a secretary, who need not be a director, who shall be responsible for keeping the minutes of the
meetings of the board of directors and of the general meeting of shareholders.

The board of directors shall meet upon convocation by the chairman. A meeting of the board must be convened if any
two directors so require.

The chairman shall preside at all general meetings of shareholders and all meetings of the board of directors, but in
his absence the general meeting of shareholders or the board will appoint another director as chairman pro tempore of
such general meeting of shareholders or meeting of the board of directors by a majority vote of those present or rep-
resented at the general meeting of shareholders or the meeting of the board of directors, respectively.

Written notice of any meeting of the board of directors will be given by letter, telex, e-mail, fax or any other electronic
means approved by the board of directors to all directors at least forty-eight (48) hours in advance of the day set for
such meeting, except in circumstances of emergency, in

which case the nature of such emergency will be set forth in the notice of meeting. The notice shall indicate the place
and agenda for the meeting.

Each director may waive this notice by his consent in writing or by cable, telex, e-mail, fax or any other electronic
means approved by the board of directors. No separate notice is required for meetings held at times and places specified
in a schedule previously adopted by resolution of the board of directors.

Any director may act at any meeting of the board of directors by appointing another director as his proxy in writing
or by cable, telex, e-mail, fax or any other electronic means approved by the board of directors.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of directors are present or represented.

Decisions shall be taken by a majority of the votes of the directors present or represented at such meeting. The
chairman of the board of directors shall have a casting vote.

One or more directors may participate in a board meeting by means of a conference call, a video conference or via
any similar means of communication enabling several persons participating to communicate with each other simultaneously
and permitting their identification. Such participation shall be deemed equivalent to a physical presence at the meeting.
Such telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation in the meeting
and the deliberations of the meeting shall be retransmitted on a continuous basis.

A written decision, signed by all the directors, is proper and valid as though it had been adopted at a meeting of the
board of directors which was duly convened and held. Such a decision can be documented in a single document or in
several separate documents having the same content.

The members of the board of directors as well as any other person(s) attending the meeting of the board of directors,
shall not disclose, even after the end of their relationship, the information they possess on the Company and the disclosure
of which could harm the interests of the company, except in cases where such a disclosure is required or permissible
under legal or regulatory requirements or if it is in the public interest.

Art. 9. Minutes of Meetings of the Board of Directors. The minutes of any meeting of the board of directors will be
signed by the chairman of the meeting and by any other director. The proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which are produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
chairman of the board of directors.

Art. 10. Powers of the Board of Directors. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all
acts necessary or useful for accomplishing the company's corporate object. In particular, the board of directors is vested
with the power to create one or several compartments in relation to bonds, notes and other debt securities issued by
the company, compartments corresponding to separate pools of assets and liabilities of the company and each compart-
ment being segregated from all other compartments of the company and being considered as an entity of its own.

All powers not expressly reserved by law or by the present Articles of Incorporation to the general meeting of
shareholders are within the competence of the board of directors.
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The board of directors may decide to set up one or more committees whose members may be but need not be
directors. In that case the board of directors shall appoint the members of such committee(s) and determine the powers
of the committee(s).

Art. 11. Delegation of Powers. The board of directors may delegate the daily management of the company and the
representation of the company within such daily management to one or more directors, officers, executives, employees
or other persons who may be but need not be shareholders, or delegate special powers or proxies, or entrust specific
permanent or temporary functions to persons or agents chosen by it.

Art. 12. Representation of the Company. The company will be bound towards third parties by the joint signatures of
any two directors or by the individual signature of the person to whom the daily management of the company has been
delegated, within such daily management, or by the joint signatures or single signature of any person(s) to whom such
signatory power has been delegated by the board of directors but only within the limits of such power.

Art. 13. Independent Auditor(s). The accounts of the company are audited by one or more independent auditors.
The independent auditor(s) shall be appointed by the board of directors of the company, which shall determine their

number and the duration of their appointment.

Chapter IV. General meeting of shareholders
Art. 14. Powers of the General Meeting of Shareholders. As long as one shareholder holds all shares in the Company,

all powers vested in the General Meeting of the Shareholders will be exercised by the sole shareholder.
Any regularly constituted general meeting of shareholders of the company represents the entire body of shareholders.

Subject to the provisions of article 10 above, it has the broadest powers to order, carry out or ratify acts relating to the
operations of the company.

Art. 15. Annual General Meeting. The annual general meeting shall be held at the registered office of the company or
at such other place as may be specified in the notice convening the meeting on the second Wednesday of May at 15.00
pm.

If such day is a public holiday, the meeting will be held on the next following business day.

Art. 16. Other General Meetings. The board of directors may convene other general meetings of shareholders. Such
meetings must be convened if shareholders representing at least one tenth of the company's capital so require.

General meetings of shareholders, including the annual general meeting, may be held abroad if, in the judgement of the
board of directors, which is final, circumstances of force majeure so require.

One or more shareholders who together hold at least 10% of the subscribed share capital may require that one or
more additional items be put on the agenda of any general meeting.

Art. 17. Procedure, Vote. General meetings of shareholders are convened by notice made in compliance with the
provisions of law.

If all the shareholders are present or represented at a general meeting of shareholders and if they state that they have
been informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice.

A shareholder may act at any general meeting of shareholders by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
fax as his proxy another person who need not be a shareholder.

Each share is entitled to one vote, subject to the limitations imposed by law.
Except as otherwise required by law, resolutions will be taken irrespective of the number of shares represented, by

a simple majority of votes.
Copies or extracts of the minutes of the general meeting of shareholders to be produced in judicial proceedings or

otherwise will be signed by the chairman of the board or by any two directors.
Shareholders participating in a shareholders' meeting by video conference or any other telecommunication methods

allowing for their identification shall be deemed present for the purpose of quorum and majority computation. Such
telecommunication methods shall satisfy all technical requirements to enable the effective participation in the meeting
and the deliberations of the meeting shall be transmitted on a continuous

Chapter V. Fiscal year, Allocation of profits
Art. 18. Fiscal Year. The company's accounting year begins on the first day of January and ends on the last day of

December of each year.
The board of directors draws up the annual accounts.

Art. 19. Appropriation of Profits. Upon recommendation of the board of directors, the general meeting of shareholders
determines how the annual net profits will be disposed of. It may decide to allocate the whole or part of the annual net
profits to a reserve or to a provision reserve, to carry it forward to the next following fiscal year or to distribute it to
the shareholders as a dividend.

Subject to the conditions fixed by law, the board of directors may pay out an advance payment on dividends. The board
fixes the amount and the date of payment of any such advance payment.
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Chapter VI. Dissolution. Liquidation
Art. 20. Dissolution, Liquidation. The company may be dissolved by a decision of the general meeting of shareholders

voting with the same quorum and majority as for the amendment of these Articles of Incorporation, unless otherwise
provided by law.

The board of directors may decide at any time to dissolve and liquidate one or several compartments of the company
without dissolving or liquidating other compartments or the company itself.

Should the company be dissolved and liquidated anticipatively or by expiration of its term (if applicable), or any com-
partment of the company (if any) be liquidated, the liquidation of the company or of the relevant compartment will be
carried out by one or more liquidators appointed by the general meeting of shareholders or for each compartment by
the board of directors which will determine their powers and their compensation.

Chapter VII. Limited recourse and non petition
Art. 21. Limited Recourse. Claims against the company of holders of debt securities issued by the company or any

other creditors of the company are limited in recourse to the assets of the company.
Claims of holders of debt securities issued by the company in relation to a specific compartment or any other creditors

whose claims arose in relation to such compartment are limited to the assets of such compartment only.

Art. 22. Non Petition. No holder of any debt securities issued by the company or any other creditor of the company
(including those whose claims relate to a particular compartment) may attach any of the assets of the company, institute
against or consent to any bankruptcy, insolvency, controlled management, reprieve of payment, composition, moratorium
or any similar proceedings, unless so required by law.

Chapter VIII. Applicable law
Art. 23. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance

with the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended and/or completed and by the law on securitisation
of 22 March 2004.

Statement
The undersigned notary states that the conditions provided for by Article 26 of the law of 10 August 1915 on com-

mercial companies, as amended, have been observed.

Transitory provisions
The first financial year shall begin on the date of incorporation of the company and end on 31 December 2007.
The annual general meeting shall be held for the first time on the day and time and at the place as indicated in the

Articles of Incorporation in the year 2008.

Subscription and payment
The party appearing, having drawn up the Articles of Incorporation of the company, he has subscribed to the number

of shares and paid up the amounts specified below:
Shareholder Subscribed Number Payments

Capital of Share(s)
EUR EUR

STICHTING ALIWIN PLUS ISSUER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31,000.- 310 31,000.-

Proof of the payment has been given to the undersigned notary who states that the conditions provided for in Article
26 of the law of 10 August 1915 on commercial companies, as amended, have been observed.

Valuation of costs
The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever, which fall to be paid by the company as a result of its

formation, are estimated at approximately two thousand euro.

Extraordinary general meeting
The above-named person, representing the entire subscribed capital and considering himself as duly convened, has

immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting.
Having first verified that it was regularly constituted he has passed the following resolutions by unanimous vote.
l)The number of directors is set at three.
The following have been elected as directors until the annual meeting of shareholders to be held in 2008:
(i) Mr Rolf Caspers, banker, with professional residence at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg;
(ii) Mr Olivier Jarny, private employee, with professional residence at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxem-

bourg;
(iii) Ms Anja Lakoudi, private employee, with professional residence at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Lux-

embourg;
II) The registered office of the company is established at 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg.

88859



The undersigned notary who understands and speaks English, hereby declares that at the request of the person ap-
pearing, named above, this deed and the Articles of Incorporation contained herein, are worded in English, followed by
a French version; at the request of the same person appearing, in case of divergences between the English and the French
texts, the English version shall prevail.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.
The document having been read and translated to the person appearing known to the undersigned notary by its name,

usual surname, civil status and residence, the said person appearing has signed with Us, the notary, the present original
deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le dix-huit juillet.
Par-devant Maître Aloyse Biel, notaire de résidence à Esch-sur-AIzette, Grand-Duché de Luxembourg, agissant en

remplacement de Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-Duché de Luxembourg, lequel dernier
nommé restera dépositaire de la présente minute.

A comparu:
STICHTING ALIWIN PLUS ISSUER, une stichting soumise au droit des Pays-Bas, avec siège social à Herengracht 450,

1017CA Amsterdam, immatriculée à la Chambre de Commerce d'Amsterdam sous le numéro 34278643,
représentée par Maître Nicki Kayser avocat, demeurant à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée le 17 juillet 2007;
laquelle procuration après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée

au présent acte pour être enregistrée avec celui-ci.
Laquelle comparante, telle que décrite ci-avant, a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société qu'elle déclare consti-

tuer:

Titre I er . Forme, Dénomination, Siège, Objet social, Durée

Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes par le souscripteur et tous ceux qui deviendront
propriétaires des actions ci-après créées une société sous forme de société anonyme qui sera régie par les lois du Grand-
Duché de Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales telle que modifiée,
par la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation ainsi que par les présents statuts.

La société adopte la dénomination ALIWIN PLUS ISSUER S.A.

Art. 2. Siège social. Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.
Il peut être transféré dans tout autre endroit de la commune de Luxembourg par une décision du conseil d'adminis-

tration.
Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique

ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou entre
ce siège et l'étranger se produiront ou seront imminents, il pourra transférer temporairement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures provisoires n'auront aucun effet sur la nationalité
de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du siège, restera luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social. La société a pour objet social la conclusion et l'exécution de toute transaction permise par la loi
du 22 mars 2004 relative à la titrisation, en particulier, l'acquisition et la prise en charge, par tout moyen, directement ou
par l'intermédiaire d'un autre organisme, de risques liés à des créances, autres biens, meubles ou immeubles, corporels
ou incorporels, créances ou dettes de tiers ou inhérents à tout ou parties des activités réalisées par des tiers et l'émission
de valeurs mobilières dont la valeur ou le rendement dépend de ces risques tel que défini par la loi du 22 mars 2004
relative à la titrisation.

La société peut en particulier:
- acquérir par voie de souscription, d'achat, d'échange ou de toute autre manière des actifs et/ou prendre en charge

des risques liés à des actifs afférents au secteur espagnol de l'énergie solaire;
- exercer tous droits de quelque nature liés à ces actifs et risques;
- octroyer des sûretés sur ses actifs dans la mesure permise par la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation;
- faire des dépôts en banque ou chez tout autre dépositaire;
- recueillir des fonds, émettre des obligations, billets et autres titres de dette, afin d'exercer son activité dans les limites

de son objet social;
- utiliser les fonds résultant des obligations, billets et autres titres de dette afin d'octroyer des prêts à des sociétés

emprunteuses, localisées en Espagne, agissant dans le secteur de l'énergie solaire;
- transférer ses actifs contre juste rémunération.
L'énumération précitée est énonciative et non limitative, mais est sujet aux dispositions de la loi du 22 mars 2004

relative à la titrisation.
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La société peut de façon générale effectuer toute transaction, commerciale ou financière qui se rapporte, directement
ou indirectement à son objet social, à l'exclusion de toute activité bancaire et peut s'engager dans tout autre acte licite
et exercer tous pouvoirs permis aux véhicules de titrisation sous la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation qui sont,
dans chaque cas, accessoires et nécessaires ou utiles à l'accomplissement de son objet social; sous réserve que cela ne
porte pas atteinte à l'accomplissement et au développement de son objet social et que cela ne soit pas autrement contraire
aux contrats auxquels la société serait partie.

Art. 4. Durée. La société est constituée pour une durée illimitée.

Titre II. Capital social, Actions

Art. 5. Capital social. Le capital social émis et libéré de la société est de trente et un mille euros (31.000,-) divisé en
trois cent dix (310) actions d'une valeur nominale de cent euros (100,-) chacune.

Le capital social de la société peut être augmenté ou réduit par décision des actionnaires adoptée de la manière requise
par les lois du Luxembourg pour la modification de ces statuts.

En plus du capital social, un compte de prime d'émission peut être établi auquel seront transférées toutes les primes
d'émission payées sur les actions en plus de la valeur nominale. L'avoir de ce compte de prime d'émission peut être utilisé
pour régler le prix de rachat d'actions que la société a racheté à ses actionnaires, pour compenser des pertes nettes
réalisées, pour distribuer des dividendes aux actionnaires ou pour affecter des fonds à la réserve légale.

Art. 6. Actions. Les actions sont nominatives.

Titre III. Conseil d'administration, Reviseur(s) indépendant(s)

Art. 7. Conseil d'administration. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres
au moins, actionnaires ou non.

Les administrateurs seront nommés par l'associé unique (ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par l'assemblée générale
des actionnaires, qui déterminera leur nombre, pour une durée qui ne peut dépasser six (6) ans, et ils resteront en fonction
jusqu'à ce que leurs successeurs seront élus. Ils sont rééligibles et ils peuvent être révoqués à tout moment par l'associé
unique ou, en cas de pluralité d'actionnaires, par l'assemblée générale des actionnaires, avec ou sans motif.

En cas de vacance d'une ou de plusieurs places d'administrateurs pour cause de décès, démission ou toute autre cause,
il pourra être pourvu à leur remplacement par le conseil d'administration conformément aux dispositions de la loi. Dans
ce cas, les actionnaires ratifieront la nomination à leur prochaine assemblée générale.

Art. 8. Réunions du conseil d'administration. Le conseil d'administration choisira parmi ses membres un président. Il
pourra également choisir un secrétaire qui n'a pas besoin d'être administrateur et qui sera responsable de la tenue des
procès-verbaux des réunions du conseil d'administration et de l'assemblée générale des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président. Une réunion du conseil doit être convoquée si
deux administrateurs le demandent.

Le président présidera toutes les assemblées générales des actionnaires et toutes les réunions du conseil d'adminis-
tration, mais en son absence l'assemblée générale des actionnaires ou le conseil d'administration désignera temporaire-
ment à la majorité des actionnaires respectivement des administrateurs présents ou représentés un autre administrateur
pour présider l'assemblée générale des actionnaires ou la réunion du conseil d'administration, respectivement.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné par lettre, télex, émail, télécopieur ou tout autre
moyen électronique approuvé par le conseil d'administration à tous les administrateurs au moins quarante-huit (48) heures
avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature de cette urgence seront mentionnés dans
l'avis de convocation de la réunion. La convocation indiquera le lieu de la réunion et en contiendra l'ordre du jour.

Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment par écrit, par câble, par télégramme, par télex,
par e-mail, par télécopieur ou par tout autre moyen électronique approuvé par le conseil d'administration de chaque
administrateur. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour les réunions se tenant à une date et à un endroit
déterminés dans une résolution préalablement adoptée par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra se faire représenter aux réunions du conseil d'administration en désignant par écrit, par
câble, par télex, par émail ou par télécopieur ou par tout autre moyen électronique approuvé par le conseil d'adminis-
tration un autre administrateur comme son mandataire.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité au moins des administrateurs est
présente ou représentée.

Les décisions sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents ou représentés lors de la réunion. Le
président du conseil d'administration a une voix prépondérante.

Un ou plusieurs administrateurs peuvent participer à une réunion par conférence téléphonique, par conférence vidéo
ou par tout autre moyen de communication similaire permettant ainsi à plusieurs personnes y participant de communiquer
simultanément l'une avec l'autre et permettant leur identification. Une telle participation sera considérée comme équi-
valent à une présence physique à la réunion. Ces moyens doivent satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant
la participation effective au conseil, dont les délibérations sont retransmises de façon continue.
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Une décision écrite signée par l'ensemble des administrateurs est régulière et valable comme si elle avait été adoptée
à une réunion du conseil d'administration, dûment convoquée et tenue. Une telle décision pourra être documentée par
un seul écrit ou par plusieurs écrits séparés ayant le même contenu.

Les membres du conseil d'administration ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du conseil d'admi-
nistration, sont tenus de ne pas divulguer, même après cessation de leurs fonctions, les informations dont ils disposent
sur la société et dont la divulgation serait susceptible de porter préjudice aux intérêts de la société, à l'exclusion des cas
dans lesquels une telle divulgation est exigée ou admise par une disposition est exigée ou admise par une disposition légale
ou réglementaire applicable aux sociétés anonymes ou dans l'intérêt public.

Art. 9. Procès-verbaux des réunions du conseil d'administration. Les procès-verbaux de toute réunion du conseil
d'administration seront signés par le président de la réunion et par un autre administrateur. Les procurations resteront
annexées aux procès-verbaux.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux, destinés à servir en justice ou ailleurs, seront signés par le président du
conseil d'administration.

Art. 10. Pouvoirs du conseil d'administration. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus larges pour accomplir
tous les actes nécessaires ou utiles à la réalisation de l'objet social. En particulier, le conseil d'administration a les pouvoirs
de créer un ou plusieurs compartiments en relation avec des obligations, billets et autres titres de dette émis par la
société, compartiments correspondant à des patrimoines séparés de biens et d'engagements de la société et chaque
compartiment étant isolé des autres compartiments de la société et étant considéré comme une entité propre.

Tous les pouvoirs qui ne sont pas réservés expressément à l'assemblée générale par la loi ou les présents statuts sont
de la compétence du conseil d'administration.

Le conseil d'administration peut décider de constituer un ou plusieurs comités dont les membres peuvent mais ne
doivent pas être administrateurs. En pareille hypothèse le conseil d'administration devra nommer les membres de ce(s)
comité(s) et déterminer leurs pouvoirs.

Art. 11. Délégation de pouvoirs. Le conseil d'administration peut déléguer la gestion journalière de la société ainsi que
la représentation de la société en ce qui concerne cette gestion à un ou plusieurs administrateurs, directeurs, fondés de
pouvoirs, employés ou autres agents qui peuvent mais ne doivent pas être actionnaires de la société, ou conférer des
pouvoirs ou mandats spéciaux ou des fonctions permanentes ou temporaires à des personnes ou agents de son choix.

Art. 12. Représentation de la société. Vis-à-vis des tiers, la société sera engagée par les signatures conjointes de deux
administrateurs, ou par la signature individuelle de la personne à laquelle la gestion journalière de la société a été déléguée,
dans le cadre de cette gestion journalière, ou par les signatures conjointes ou individuelles, de toute(s) personne(s) à qui
un tel pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration, mais seulement dans les limites de ce pouvoir.

Art. 13. Réviseur(s) indépendant(s). Les comptes de la société sont vérifiés par un ou plusieurs réviseur(s) indépendant
(s).

Le(s) réviseur(s) indépendant(s) est/sont nommé(s) par le conseil d'administration de la société, qui déterminera leur
nombre et la durée de leur fonction.

Titre IV. Assemblée générale des actionnaires
Art. 14. Pouvoirs de l'assemblée générale des actionnaires. Aussi longtemps qu'un associé unique détiendra toutes les

actions de la société, tous les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des actionnaires seront exercés par l'associé unique.

Toute assemblée générale des actionnaires régulièrement constituée représente l'ensemble des actionnaires. Sous
réserve des dispositions de l'article 10 précité, elle a les pouvoirs les plus étendus pour ordonner, exécuter ou ratifier
les actes en relation avec les activités de la société.

Art. 15. Assemblée générale annuelle. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social de la société ou à tel
autre endroit indiqué dans les avis de convocations le second mercredi du mois de mai à 15.00 heures.

Si ce jour est un jour férié légal, l'assemblée se tiendra le premier jour ouvrable suivant.

Art. 16. Autres assemblées générales. Le conseil d'administration peut convoquer d'autres assemblées générales des
actionnaires. De telles assemblées doivent être convoquées si des actionnaires représentant au moins un dixième du
capital social le demandent.

Les assemblées générales, y compris l'assemblée générale annuelle, peuvent se tenir à l'étranger chaque fois que se
produiront des circonstances de force majeure qui seront appréciées souverainement par le conseil d'administration.

Un ou plusieurs actionnaires disposant ensemble de 10 pour cent au moins du capital souscrit peuvent demander
l'inscription d'un ou de plusieurs nouveaux points à l'ordre du jour de toute assemblée générale.

Art. 17. Procédure, vote. Les assemblées générales des actionnaires seront convoquées conformément aux conditions
fixées par la loi.

Au cas où tous les actionnaires sont présents ou représentés et déclarent avoir eu connaissance de l'ordre du jour de
l'assemblée générale des actionnaires, celle-ci peut se tenir sans convocations préalables.
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Tout actionnaire peut prendre part aux assemblées générales des actionnaires en désignant par écrit, par câble, par
télégramme, par télex ou par télécopieur un mandataire, lequel peut ne pas être actionnaire.

Sous réserve des restrictions légales, chaque action donne droit à une voix.

Sauf dispositions contraires de la loi, les décisions sont prises quel que soit le nombre d'actions représentées, à la
majorité simple.

Les copies ou extraits des procès-verbaux de l'assemblée générale des actionnaires à produire en justice ou ailleurs
sont signés par le président du conseil d'administration ou par deux administrateurs.

Les actionnaires qui participent à l'assemblée par visioconférence ou par des moyens de télécommunication permettant
leur identification sont réputés présents pour le calcul du quorum et de la majorité. Ces moyens doivent satisfaire à des
caractéristiques techniques garantissant la participation effective à l'assemblée, dont les délibérations sont transmises de
façon continue.

Titre V. Année sociale, Répartition des bénéfices

Art. 18. Année sociale. L'année sociale de la société commence le 1 er jour du mois de janvier et finit le dernier jour
du mois de décembre de chaque année.

Le conseil d'administration établit les comptes annuels.

Art. 19. Affectation des bénéfices. Sur recommandation du conseil d'administration l'assemblée générale des action-
naires décide de l'affectation des bénéfices annuels nets restants. Elle peut décider de verser la totalité ou une part du
solde à un ou plusieurs comptes de réserve ou de provision, de le reporter à nouveau à la prochaine année fiscale ou de
le distribuer aux actionnaires comme dividendes.

Le conseil d'administration peut procéder à un versement d'acomptes sur dividendes dans les conditions fixées par la
loi. Il déterminera le montant ainsi que la date de paiement de ces acomptes.

Titre VI. Dissolution, liquidation

Art. 20. Dissolution, liquidation. La société peut être dissoute à tout moment par décision de l'assemblée générale des
actionnaires délibérant aux mêmes conditions de quorum et de majorité que celles exigées pour la modification des
statuts, sauf dispositions contraires de la loi.

Le conseil d'administration peut décider à tout moment de dissoudre et liquider un ou plusieurs compartiments de la
société sans dissoudre ou liquider pour autant d'autres compartiments ou la société elle-même.

Lors de la dissolution et liquidation par anticipation de la société ou à l'échéance du terme, si applicable, ou lors de la
liquidation d'un compartiment de la société (si applicable), la liquidation de la société ou du compartiment concerné,
s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, nommés par l'assemblée générale des actionnaires respecti-
vement le conseil d'administration pour chaque compartiment qui déterminera leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Titre VII. Limitation des recours et «non pétition»

Art. 21. Limitation des recours. Les créances sur la société des détenteurs de titres de dette émis par la société ou
des autres créanciers de la société sont limitées aux actifs de la société.

Les créances, de détenteurs de titres de dette émis par la société en relation avec un compartiment particulier ou des
autres créanciers dont les créances sont nées en relation avec ce compartiment sont limitées aux seuls actifs de ce
compartiment.

Art. 22. Non Pétition. Aucun détenteur de titres de dette émis par la société, ni aucun autre créancier de la société
(y compris ceux dont les créances sont liées à un compartiment particulier) ne peut saisir un bien de la société, ni instituer
contre la société ou consentir à une procédure de faillite, d'insolvabilité, de gestion contrôlée, de suspension des paie-
ments, de concordat préventif de faillite, de sursis ou toute autre procédure similaire, à moins que la loi n'en stipule
autrement.

Titre VIII. Loi applicable

Art. 23. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales et ses modifications ultérieures
et la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation, trouveront à s'appliquer partout où il n'y a pas été dérogé par les présents
statuts.

Constatation

Le notaire soussigné constate que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été observées.

Dispositions transitoires

La première année sociale commence le jour de la constitution de la société et se terminera le 31 décembre 2007.

L'assemblée générale annuelle se réunira pour la première fois au jour, heure et lieu indiqués aux statuts en 2008.
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Souscription et paiement

La partie comparante ayant ainsi arrêté les statuts de la société, a souscrit au nombre d'actions et a libéré en numéraire
les montants ci-après énoncés:

Associé Capital Nombre Libération
souscrit d'actions)

EUR EUR
STICHTING ALIWIN PLUS ISSUER . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 31.000,- 310 31.000,-

La preuve de ce paiement a été apportée au notaire instrumentaire qui constate que les conditions prévues à l'article
26 de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle que modifiée, ont été respectées.

Evaluation des frais

Les dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société en raison de sa constitution
sont estimés à environ deux mille euros.

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant préqualifié, représentant la totalité du capital social souscrit, s'est constitué en assemblée générale
extraordinaire à laquelle il se reconnaît dûment convoqué.

Après avoir vérifié que la présente assemblée est régulièrement constituée, il a pris les résolutions suivantes:

l) Le nombre des administrateurs est fixé à trois.

Sont nommés administrateurs, leur mandat viendra à expiration à l'issue de l'assemblée générale annuelle qui se tiendra
en 2008:

(i) Monsieur Rolf Caspers, banquier, domicilié professionnellement au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxem-
bourg;

(ii) Monsieur Olivier Jarny, employé privé, domicilié professionnellement au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115
Luxembourg;

(iii) Madame Anja Lakoudi, employée privée, domiciliée professionnellement au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115
Luxembourg.

Il) Le siège social de la société est établi au 2, boulevard Konrad Adenauer, L-1115 Luxembourg.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg par le notaire soussigné, date qu'en tête des présentes.

Le notaire instrumentant qui connaît la langue anglaise, déclare par la présente qu'à la demande des comparants ci-
avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise, suivi d'une version française et qu'à la demande des mêmes comparants,
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise primera.

Lecture du présent acte faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire instrumentant par leurs
nom, prénom usuel, état et demeure, lesdits comparants ont signé le présent acte avec le notaire instrumentant.

Signé: N. Kayser, A. Biel.

Enregistré à Esch-sur-AIzette, le 23 juillet 2007. Relation: EAC/2007/8695. — Reçu 1.250 euros.

Le Receveur (signé): Santioni.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Belvaux, le 24 juillet 2007. J.-J. Wagner.

Référence de publication: 2007088213/239/493.

(070097798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

"Bio-Consult" GmbH, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9990 Weiswampach, 49, route de Clervaux.

R.C.S. Luxembourg B 112.525.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Weiswampach, le 20 juillet 2007.
FIDUNORD Sàrl
Signature

Référence de publication: 2007086543/667/14.

Enregistré à Diekirch, le 18 juillet 2007, réf. DSO-CG00183. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(070096524) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.
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Berwick Holding S.A., Société Anonyme Holding.

Siège social: L-9227 Diekirch, 52, Esplanade.

R.C.S. Luxembourg B 95.656.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Diekirch, le 3 juillet 2007.
Pour la société
EURO COMPTES & PARTNERS
Un mandataire
Signature

Référence de publication: 2007086541/2602/16.

Enregistré à Diekirch, le 28 juin 2007, réf. DSO-CF00352. - Reçu 22 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(070096552) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

Kalitea S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 86.321.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 20 juillet 2007.
KALITEA S.A.
M.-F. Ries-Bonani / R. Scheifer-Gillen
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2007086094/545/15.

Enregistré à Luxembourg, le 16 juillet 2007, réf. LSO-CG05848. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2007.

Bois Schmitz Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-9906 Troisvierges, Zone Industrielle Gare.

R.C.S. Luxembourg B 92.681.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Troisvierges, le 20 juillet 2007.
FIDUNORD Sàrl
Signature

Référence de publication: 2007086544/667/14.

Enregistré à Diekirch, le 18 juillet 2007, réf. DSO-CG00184. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(070096522) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

DC Lux S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 129.907.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the twentieth day of June.

Before the undersigned Maître Joseph Elvinger, notary, residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
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- DANIEL CAILLE S.A.S., a company incorporated and existing under the laws of France, being registered with the
Companies and Trade Register of Cannes with the number 411 643 620 RCS Cannes, having its registered office at 06
400 Cannes, 142, boulevard Eugene Gazagnaire.

here represented by Mrs Bouchra Akhertous, private employee, having her professional address at 14, rue du Marché
aux Herbes L-1728 Luxembourg

by virtue of a proxy given under private seal.
The said proxies, initialled ne varietur by the attorney in fact of the appearing parties and the notary, will remain

annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.
Such appearing parties, represented as stated hereabove, have required the officiating notary to enact the deed of

incorporation of a private limited company (société à responsabilité limitée) which they declare organized and the articles
of incorporation of which shall be as follows:

A. Purpose - Duration - Name - Registered office
Art. 1. There is hereby established by the current owner of the shares created hereafter and among all those who

may become partners in the future, a private limited company (société à responsabilité limitée) (hereinafter the «Com-
pany») which shall be governed by the law of 10 August 1915 concerning commercial companies, as amended, as well as
by the present articles of incorporation.

Art. 2. The object of the Company is the granting of loans or borrowing in any form with or without security and
raising of funds through, including, but not limited to, the issue of bonds, notes, promissory notes and other debt instru-
ments or debt securities, convertible or not, the use of financial derivatives or otherwise in which the company has a
participating interest or which form a part of the group of companies to which the Company belongs such as.

The Company may hold participations, in any form whatsoever, in other Luxembourg or foreign companies, control,
manage, as well as develop these participations.

It may acquire any securities or rights by way of share participations, subscriptions, and negotiations or in any manner
participate in the establishment, development and control of any company or enterprise or render any assistance to any
company or enterprise (whether or not the Company has any participation in such company or enterprise).

It may carry on any industrial activity and maintain a commercial establishment open to the public. In general, it may
take any controlling and supervisory measures and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplish-
ment and development of it purpose.

Art. 3. The Company is incorporated for an unlimited period.

Art. 4. The Company will assume the name of DC LUX S.à r.l.

Art. 5. The registered office of the Company is established in Luxembourg-City. It may be transferred to any other
place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of a general meeting of its partners. Branches or other
offices may be established either in Luxembourg or abroad.

B. Share capital - Shares
Art. 6. The Company's share capital is set at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) represented by five

hundred (500) shares with a par value of twenty-five euro (EUR 25.-) each.
Each share is entitled to one vote at ordinary and extraordinary general meetings.

Art. 7. The share capital may be modified at any time by approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least or by the sole partner.

Art. 8. The Company will recognize only one holder per share. The joint co-owners shall appoint a single representative
who shall represent them towards the Company.

Art. 9. The Company's shares are freely transferable among partners. Any inter vivos transfer to a new partner is
subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of three quarters
of the share capital.

In case of several partners and in the event of death, the shares of the deceased partner may only be transferred to
new partners subject to the approval of such transfer given by the other partners in a general meeting, at a majority of
three quarters of the share capital. Such approval is, however, not required in case the shares are transferred either to
parents, descendants or the surviving spouse.

Art. 10. The death, suspension of civil rights, bankruptcy or insolvency of one of the partners will not cause the
dissolution of the Company.

Art. 11. Neither creditors of the partners, nor assigns, nor heirs may for any reason affix seals on assets or documents
of the Company.

C. Management
Art. 12. The Company is managed by one or several managers, who need not be partners.
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In dealing with third parties, the manager, or in case of several managers, the board of managers has extensive powers
to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise all acts and operations consistent with the
Company's purpose. The manager(s) is (are) appointed by the sole partner, or as the case may be, the partners, who fix
(es) the term of its/ their office. He (they) may be dismissed freely at any time by the sole partner, or as the case may be,
the partners.

The Company will be bound in all circumstances by the signature of the sole manager or, if there is more than one
manager, by the sole signature of any manager.

Art. 13. In case of several managers, the Company is managed by a board of managers which may choose from among
its members a chairman, and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who
need not be a manager, who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of managers.

The board of managers shall meet upon call by any one manager at the place indicated in the notice of meeting. The
chairman shall preside all meetings of the board of managers, or in the absence of a chairman, the board of managers may
appoint another manager as chairman by vote of the majority present at any such meeting.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers at least twenty-four hours in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
managers.

Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another manager as his proxy. A manager may represent more than one of his colleagues.

Any manager may participate in any meeting of the board of managers by conference-call, videoconference or by other
similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. The participation
in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting.

The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present or represented
at a meeting of the board of managers. Decisions shall be taken by a majority of votes of the managers present or
represented at such meeting.

The board of managers may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 14. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman, or by two managers. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings
or otherwise shall be signed by the chairman or by two managers or by any person duly appointed to that effect by the
board of managers.

Art. 15. The death or resignation of a manager, for any reason whatsoever, shall not cause the dissolution of the
Company.

Art. 16. The manager(s) do(es) not assume, by reason of its/their position, any personal liability in relation to com-
mitments regularly made by them in the name of the Company. They are authorised agents only and are therefore merely
responsible for the execution of their mandate.

The Company shall indemnify any manager or officer, and his heirs, executors and administrators, against expenses
reasonably incurred by him in connection with any action, suit or proceeding to which he may be made a party by reason
of his being or having been a manager or officer of the Company, or, at its request, of any other corporation of which
the Company is a shareholder or creditor and from which he is not entitled to be indemnified, except in relation to
matters as to which he shall be finally adjudged in such action, suit or proceeding to be liable for negligence or fault or
misconduct; in the event of a settlement, indemnification shall be provided only in connection with such matters covered
by the settlement as to which the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such
a breach of duty. The foregoing right of indemnification shall not exclude other rights to which he may be entitled.

Art. 17. The manager or the board of managers may decide to pay interim dividends on the basis of a statement of
accounts prepared by the manager or the board of managers showing that sufficient funds are available for distribution,
it being understood that the amount to be distributed may not exceed realized profits since the end of the last fiscal year,
increased by carried forward profits and distributable reserves, but decreased by carried forward losses and sums to be
allocated to a reserve to be established by law or by these articles of incorporation.

D. Decisions of the sole partner - Collective decisions of the partners

Art. 18. In the case of a sole partner, such partner exercises the powers granted to the general meeting of partners
under the provisions of section XII, notably articles 200-1 and 200-2 of the law of 10 August 1915 concerning commercial
companies, as amended.
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Art. 19. Save a higher majority as provided herein, collective decisions are only validly taken in so far as they are
adopted by partners owning more than half of the share capital.

The partners may not change the nationality of the Company otherwise than by unanimous consent. Any other
amendment of the articles of incorporation requires the approval of a majority of partners representing three quarters
of the share capital at least.

Art. 20. Each partner may participate in collective decisions irrespective of the number of shares which he owns. Each
partner is entitled to as many votes as he holds or represents shares.

E. Financial year - Annual accounts - Distribution of profits

Art. 21. The Company's year commences on the 1st of January and ends on the 31st of December.

Art. 22. Each year on the 31st of December, the accounts are closed and the managers prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities. Each partner may inspect the above inventory and balance
sheet at the Company's registered office.

Art. 23. Five per cent of the net profit is set aside for the establishment of a statutory reserve, until such reserve
amounts to ten per cent of the share capital. The balance may be freely used by the partners.

F. Dissolution - Liquidation

Art. 24. In the event of a dissolution of the Company, the Company shall be liquidated by one or more liquidators,
who need not be partners, and which are appointed by the general meeting of partners which will determine their powers
and fees. Unless otherwise provided, the liquidators shall have the most extensive powers for the realisation of the assets
and payment of the liabilities of the Company.

The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities shall be distributed among the
partners in proportion to the shares of the Company held by them.

Art. 25. All matters not governed by these articles of incorporation shall be determined in accordance with the law
of 10 August 1915 on commercial companies and amendments thereto.

Subscription and payment

The five hundred (500) shares have been subscribed as follows:
Name of Subscribers Number of

subscribed
shares

- DANIEL CAILLE S.A.S., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

All the shares so subscribed are fully paid up in cash so that the amount of twelve thousand five hundred euro (EUR
12,500.-), is as of now available to the Company, as it has been justified to the undersigned notary.

Transitional dispositions

The first financial year shall begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on December 31,
2007.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its incorporation are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

General Meeting of Partners

The above named persons represented as stated hereabove, representing the entire subscribed capital and considering
themselves as fully convened, have immediately proceeded to hold an extraordinary general meeting and have passed the
following resolutions:

1. The registered office of the Company shall be at 14, rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg.

2. The following person is appointed, for an indefinite period, as manager of the Company:

- Mr. Daniel Caille, born on 6th April 1951, in Lyon (France), Director, residing 36, rue de la Ronce F-92 410 Ville
d'Avray

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties represented as stated hereabove, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the
request of the same appearing parties and in case of divergence between the English and the French text, the English
version will prevail.

The document having been read to the attorney in fact of the appearing persons, known to the notary by her name,
first name, civil status and residence, she signed together with the notary the present deed.
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Suit la traduction en français du texte qui précède:
L'an deux mille sept, le vingt juin.

Par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

Ont comparu:

- DANIEL CAILLE S.A.S., une société de droit français, immatriculée auprès du registre de commerce et des sociétés
de Canne sous le numéro 411 643 620 RCS Cannes, ayant son siège social à 06 400 Cannes, 142, boulevard Eugene
Gazagnaire.,

ici représenté par Mme Bouchra Akhertous, employée privé, ayant son adresse professionnelle 14, rue du Marché aux
Herbes L-1728 Luxembourg

en vertu d'une procuration sous seing privé;

Les procurations signées ne varietur par la mandataire des comparants et par le notaire soussigné resteront annexées
au présent acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Lesquels comparants, représentés comme dit ci-avant, ont requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société
à responsabilité limitée qu'ils déclarent constituée et dont les statuts sont arrêtés comme suit:

A. Objet - Durée - Dénomination - Siège

Art. 1 er .  Il est formé par le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront le devenir par la
suite, une société à responsabilité limitée (ci-après la «Société») qui sera régie par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée, ainsi que par les présents statuts.

Art. 2. La Société a pour objet de prêter, emprunter avec ou sans garantie et réunir des fonds, et notamment émettre
des titres, des obligations, des billets à ordre et autres instruments ou titres de dettes, convertibles ou non, utiliser des
instruments financiers dérivés ou autres à d'autres sociétés ou entreprises dans lesquelles la société détient une partici-
pation ou qui font partie du même groupe de sociétés que la société.

La Société pourra prendre des participations sous quelque forme que ce soit, dans d'autres entreprises luxembour-
geoises ou étrangères, ainsi que contrôler, gérer et mettre en valeur ces participations.

La Société pourra acquérir tous titres et droits par voie de participation, de souscription, de négociation ou de toute
autre manière, participer à l'établissement, à la mise en valeur et au contrôle de toutes sociétés ou entreprises, ou leur
fournir toute assistance (que la Société ait ou n'ait pas de participation dans telle société ou entreprise).

La Société pourra exercer une activité industrielle et tenir un établissement commercial ouvert au public. D'une façon
générale, elle peut prendre toutes mesures de contrôle et de surveillance et faire toutes opérations qu'elle jugera utiles
à l'accomplissement ou au développement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de DC LUX S.à r.l.

Art. 5. Le siège social est établi à Luxembourg. Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché du
Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée générale des associés. Des agences ou autres bureaux peuvent être
établis au Luxembourg ou à l'étranger.

B. Capital social - Parts sociales
Art. 6. Le capital social est fixé à la somme de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) représentée par cinq cents

(500) parts sociales, d'une valeur de vingt-cinq euros (EUR 25,-) chacune.

Chaque part sociale donne droit à une voix dans les délibérations des assemblées générales ordinaires et extraordi-
naires.

Art. 7. Le capital social pourra, à tout moment, être modifié moyennant accord de la majorité des associés représentant
au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. La Société ne reconnaît qu'un seul propriétaire pour chaque part sociale. Les copropriétaires indivis de parts
sociales doivent nommer une personne pour les représenter auprès de la Société.

Art. 9. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs
à des non-associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts
du capital social.

En cas de pluralité d'associés, si l'un des associés décède, les parts sociales de ce dernier ne peuvent être transmises
à des non-associés que moyennant l'agrément, donné en assemblée générale des autres associés représentant au moins
les trois quarts du capital social. Le consentement, cependant, n'est pas requis lorsque les parts sont transmises, soit à
des ascendants ou descendants, soit au conjoint survivant.

Art. 10. Le décès, la suspension des droits civils, la faillite ou l'insolvabilité de l'un des associés n'est pas une cause de
dissolution de la Société.
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Art. 11. Les créanciers personnels de l'associé, ayants-droit ou héritiers ne pourront, pour quelque motif que ce soit,
apposer des scellés sur les biens et documents de la Société.

C. Gérance

Art. 12. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, qui n'ont pas besoin d'être associés.

Vis-à-vis des tiers, le gérant ou, dans le cas où il y a plusieurs gérants, le conseil de gérance a les pouvoirs les plus
étendus pour agir au nom de la Société en toutes circonstances et pour faire autoriser tous les actes et opérations relatifs
à son objet. Le ou les gérants sont nommés par l'associé unique ou, le cas échéant, par les associés qui fixe(ent) la durée
de son/leur mandat. Il(s) est/sont librement et à tout moment révocable(s) par l'associé unique ou, selon le cas, les associés.

La Société est engagée en toutes circonstances, par la signature du gérant unique ou, lorsqu'ils sont plusieurs gérants,
par la seule signature d'un des gérants.

Art. 13. Lorsqu'il y a plusieurs gérants, la Société est gérée par un conseil de gérance qui pourra choisir parmi ses
membres un président et pourra choisir parmi ses membres un vice-président. Il pourra également choisir un secrétaire,
qui n'a pas besoin d'être gérant, et qui sera en charge de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance.

Le conseil de gérance se réunira sur convocation d'un gérant au lieu indiqué dans l'avis de convocation. Le président
présidera toutes les réunions du conseil de gérance; en l'absence d'un président, le conseil de gérance pourra désigner à
la majorité des personnes présentes à cette réunion un autre gérant pour assumer la présidence de ces réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil de gérance sera donné à tous les gérants au moins vingt-quatre heures avant la
date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront mentionnés
dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque gérant par
écrit ou par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire. Une convocation
spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance se tenant à une heure et un endroit déterminés dans
une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance.

Tout gérant pourra se faire représenter à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit ou par câble,
télégramme, télex ou télécopie un autre gérant comme son mandataire. Un gérant peut représenter plusieurs de ses
collègues.

Tout gérant peut participer à une réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique, par vidéoconférence
ou par d'autres moyens de communication similaires par lesquels toutes les personnes prenant part à cette réunion
peuvent s'entendre les unes les autres. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion.

Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants est présente ou
représentée à la réunion du conseil de gérance. Les décisions sont prises à la majorité des voix des gérants présents ou
représentés à cette réunion.

Le conseil de gérance pourra, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire en exprimant son approbation
par écrit, par câble, télégramme, télex, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire, à confirmer par
écrit. Le tout ensemble constituant le procès-verbal faisant preuve de la décision intervenue.

Art. 14. Les procès-verbaux de toutes les réunions du conseil de gérance seront signés par le président ou, en son
absence, par le vice-président, ou par deux gérants. Les copies ou extraits des procès-verbaux destinés à servir en justice
ou ailleurs seront signés par le président ou par deux gérants ou par toute personne dûment mandatée à cet effet par le
conseil de gérance.

Art. 15. Le décès d'un gérant ou sa démission, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la Société.

Art. 16. Le ou les gérant(s) ne contract(ent), à raison de leur fonction, aucune responsabilité personnelle relativement
aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Simples mandataires, ils ne sont responsables que de
l'exécution de leur mandat.

La Société indemnisera tout gérant ou fondé de pouvoir, ses héritiers, exécuteurs testamentaires et administrateurs,
des dépenses raisonnablement occasionnées par toute action, poursuite ou procédure auxquelles il aura été partie en sa
qualité de gérant ou fondé de pouvoir de la Société, ou pour avoir été, à la demande de la Société, gérant ou fondé de
pouvoir de toute autre société dont la Société est actionnaire ou créancière et par laquelle il ne serait pas indemnisé,
sauf le cas où dans pareilles actions, poursuites ou procédures il serait finalement condamné pour négligence ou faute ou
mauvaise administration; en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que si la Société est
informée par son avocat-conseil que le gérant ou fondé de pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses
devoirs. Le droit à indemnisation n'exclura pas d'autres droits dans le chef du gérant ou fondé de pouvoir.

Art. 17. Le gérant ou le conseil de gérance peut décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état
comptable préparé par le gérant ou le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour
distribution, étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le
dernier exercice fiscal augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées
et des sommes à porter en réserve en vertu d'une obligation légale ou statutaire.
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D. Décisions de l'associé unique - Décisions collectives des associés
Art. 18. Dans le cas d'un associé unique, celui-ci exercera les pouvoirs dévolus à l'assemblée générale des associés par

les dispositions de la section XII, notamment les articles 200-1 et 200-2, de la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée.

Art. 19. Sous réserve d'un quorum plus important prévu par les statuts, les décisions collectives ne sont valablement
prises que pour autant qu'elles ont été adoptées par des associés représentant plus de la moitié du capital social.

Les associés ne peuvent, si ce n'est à l'unanimité, changer la nationalité de la Société. Toutes autres modifications des
statuts sont décidées à la majorité des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 20. Chaque associé peut participer aux décisions collectives quel que soit le nombre de parts qui lui appartient.
Chaque associé a un nombre de voix égal au nombre de parts qu'il possède ou représente.

E. Année sociale - Bilan - Répartition des bénéfices

Art. 21. L'année sociale commence le 1 er janvier et se termine le 31 décembre.

Art. 22. Chaque année, au 31 décembre, les comptes sont arrêtés et les gérants dressent un inventaire comprenant
l'indication des valeurs actives et passives de la société. Tout associé peut prendre communication au siège social de
l'inventaire et du bilan.

Art. 23. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que
celui-ci atteigne dix pour cent du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée générale des associés.

F. Dissolution - Liquidation
Art. 24. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateur(s), associé(s) ou

non, nommé(s) par l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et leurs émoluments. Sauf décision con-
traire, le ou les liquidateur(s) auront les pouvoirs les plus étendus pour la réalisation de l'actif et le paiement du passif de
la Société.

L'actif, après déduction du passif, sera partagé entre les associés en proportion des parts sociales détenues dans la
Société.

Art. 25. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés s'en réfèrent aux dispositions de la loi du
10 août 1915 concernant les sociétés commerciales, telle qu'elle a été modifiée.

Souscription et libération

Les cinq cents (500) parts sociales ont été souscrites comme suit:
Nom des souscripteurs Nombre de

parts
souscrites

- DANIEL CAILLE S.A.S., susmentionnée . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Toutes les parts souscrites ont été entièrement payées en numéraire de sorte que la somme de douze mille cinq cents
euros (EUR 12.500,-) est dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire soussigné.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social commence à la date de la constitution de la Société et finira le 31 décembre 2007.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombe à la Société
à raison de sa constitution est évalué environ à mille cinq cents euros (EUR 1.500,-).

Assemblée Générale Extraordinaire

Et les comparants représentés comme dit ci-avant et représentant l'intégralité du capital social, ont immédiatement
tenu une assemblée générale extraordinaire et ont pris les résolutions suivantes:

1. Le siège social de la Société est établi au 14, rue du Marché aux Herbes L-1728 Luxembourg.

2. Est nommé gérant de la Société pour une durée indéterminée:

- M. Daniel Caille, né le 6 avril 1951 à Lyon (France), demeurant 36, rue de la Ronce F-92410 Ville d'Avray

Dont acte, passé à Luxembourg, les jours, mois et an qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande des comparants représentés comme
dit ci-avant, le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande des mêmes comparants
et en cas de divergences entre le texte français et le texte anglais, ce dernier fait foi.

Et après lecture faite à la mandataire des comparants, connue du notaire instrumentant par son nom, prénom usuel,
état et demeure, elle a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: B. Akhertous, J. Elvinger.

88871



Enregistré à Luxembourg, le 21 juin 2007, Relation: LAC/2007/13962. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): F. Sandt.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 4 juillet 2007. J. Elvinger.

Référence de publication: 2007088366/211/338.

(070098931) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

Starwood Capital UK S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 27.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 90.517.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007086538/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2007, réf. LSO-CG06443. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096121) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

SOFI Asia Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 104.653.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007086539/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2007, réf. LSO-CG06441. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096119) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

EPI Q2 Mönchen S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 109.987.

Le bilan au 31 août 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2007 Signature.

Référence de publication: 2007086976/6902/12.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, réf. LSO-CG07409. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095981) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

C3 Investments S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste.

R.C.S. Luxembourg B 129.858.

STATUTES

In the year two thousand and seven, on the twenty-fifth of May.

Before Ms Martine Schaeffer, notary residing in Remich, Grand Duchy of Luxembourg.
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There appeared:

1. 3i EUROPARTNERS Va L.P., a limited partnership registered under the Limited Partnerships Act of 1907 (registered
number LP 11419), with its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD (3i EUROPARTNERS Va), acting by
its manager, 3i INVESTMENTS PLC; hereby represented by Bertrand Géradin, Lawyer, professionally residing in Lux-
embourg, by virtue of a power of attorney given in London on 25 May 2007;

2. 3i EUROPARTNERS Vb L.P., a limited partnership registered under the Limited Partnerships Act of 1907 (registered
number LP 11420), with its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD (3i EUROPARTNERS Vb), acting by
its manager, 3i INVESTMENTS PLC; hereby represented by Bertrand Géradin, Lawyer, professionally residing in Lux-
embourg, by virtue of a power of attorney given in London on 25 May 2007;

3. 3i PAN EUROPEAN BUYOUTS 2006-08A L.P., a limited partnership registered under the Limited Partnerships Act
of 1907 (registered number LP 11276), with its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD (3i PAN EURO-
PEAN A), acting by its manager, 3i INVESTMENTS PLC; hereby represented by Bertrand Géradin, Lawyer, professionally
residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney given in London on 25 May 2007;

4. 3i PAN EUROPEAN BUYOUTS 2006-08B L.P., a limited partnership registered under the Limited Partnerships Act
of 1907 (registered number LP 11277), with its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD (3i PAN EURO-
PEAN B), acting by its manager, 3i INVESTMENTS PLC; hereby represented by Bertrand Géradin, Lawyer, professionally
residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney given in London on 25 May 2007;

5. 3i PAN EUROPEAN BUYOUTS 2006-08C L.P., a limited partnership registered under the Limited Partnerships Act
of 1907 (registered number LP 11278), with its registered office at 16 Palace Street, London SW1E 5JD (3i PAN EURO-
PEAN C), acting by its manager, 3i INVESTMENTS PLC; hereby represented by Bertrand Géradin, Lawyer, professionally
residing in Luxembourg, by virtue of a power of attorney given in London on 25 May 2007;

The said powers of attorney, after having been signed ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the
undersigned notary, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties, in the capacity in which they act, have requested the undersigned notary to state as follows
the articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incor-
porated.

Chapter I. - Name - Duration - Object - Registered office
Art. 1. Name and duration.
1.1 There exists a société à responsabilité limitée (private limited liability company) by the name of C3 INVESTMENTS

S.à r.l. (the Company) which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Luxembourg and particularly by the law
of 10 August 1915 on commercial companies, as amended (the Law) as well as by the present articles of association (the
Articles).

1.2 The Company is formed for an unlimited duration.

Art. 2. Corporate object.
2.1. The Company may carry out all transactions pertaining directly or indirectly to the acquisition of participations in

any company, partnership or other entity in any form whatsoever, and the administration, management, control and
development of those participations, as well as the entry into joint ventures of a corporate or contractual form.

2.2. The Company may establish, manage, develop and dispose of its assets as they may be composed from time to
time and namely but not limited to its portfolio of securities, participations and intellectual property rights (including but
not limited to patents and trademarks) of whatever origin, participate in the creation, development and control of any
enterprise, acquire securities, participations and intellectual property rights (including but not limited to patents and
trademarks) by way of investment, subscription, underwriting or option, further such securities, participations and intel-
lectual property rights, and realize them by way of sale, transfer, exchange or otherwise.

2.3. The Company may hold a portfolio of receivables which it may fund by obtaining finance from intra-group or third-
party sources. It may grant any assistance including financial assistance, loans, advances or guarantees to or for the benefit
of companies in which the Company has a direct or indirect participation, including but not limited to subsidiaries and/
or affiliates of the Company, group companies and any other enterprise with which the Company has any business
relationship.

2.4. The Company may carry out any industrial or commercial activity which directly or indirectly favours the realisation
of its objects, take any measure and carry out any operation, including, without limitation, commercial and financial
transactions which it may deem necessary or useful for the accomplishment and development of its objects.

2.5. The Company may borrow from subsidiaries and/or affiliates of the Company and/or any other person or entity
in any form and proceed to the private issue of bonds and debentures.

Art. 3. Registered office.
3.1 The Company has its registered office in Luxembourg.

3.2 It may be transferred to any other place within the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of the shareholder(s).
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3.3 The address of the registered office may be transferred within the town limits by simple resolution of the manager
(s).

3.4 The Company may have offices and branches (whether or not permanent establishments), both in the Grand Duchy
of Luxembourg and abroad.

Chapter II. - Corporate capital
Art. 4. Share capital. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred

Euros) represented by 1,250,000 (one million two-hundred and fifty thousand) ordinary shares having a nominal value of
EUR 0.01 (one Eurocent) per share (the Shares).

Art. 5. Profit sharing. Each share entitles the owner thereof to the corporate assets and profits of the Company in
direct proportion to the number of shares in existence.

Art. 6. Transfer of shares.
6.1 In case of plurality of shareholders, the transfer of shares inter vivos to third parties must be authorized by the

general meeting of the shareholders who represent at least three-quarters of the paid-in capital of the Company. No
such authorization is required for a transfer of shares among the shareholders.

6.2 The transfer of shares mortis causa to third parties must be accepted by the shareholders who represent three-
quarters of the rights belonging to the survivors.

Art. 7. Redemption of shares.
7.1 The Company shall have power to acquire shares in its own capital provided that the Company has sufficient

distributable reserves to that effect.
7.2 The acquisition and disposal by the Company of shares held by it in its own share capital shall take place by virtue

of a resolution of and on the terms and conditions to be decided upon by the general meeting of the shareholder(s). The
quorum and majority requirements applicable for amendments to the Articles shall apply.

Chapter III. - Management
Art. 8. Management - Board of Managers.
8.1 The Company is managed by a board of managers (the Board of Managers) composed of at least one or more A

Manager(s), one or more B Manager(s) and one or more C Manager(s), appointed by the general meeting of the share-
holder(s) which shall decide on the remuneration and the terms and conditions of appointment of each of the managers.
The managers need not be shareholders. The general meeting of the shareholder(s) may at any time and ad nutum (without
cause) revoke and replace any manager(s).

8.2 The Board of Managers may appoint from among its members a chairman (the Chairman).
The Chairman, if any is appointed, will preside at all general meetings of the shareholder(s) and of the Board of

Managers. In case of absence of the Chairman, the general meeting of the shareholder(s) or, as the case may be, the Board
of Managers will appoint another person as chairman pro tempore by vote of the majority in number present in person
or by proxy at the relevant meeting.

8.3 Meetings of the Board of Managers are convened by the Chairman or by any other two members of the Board of
Managers.

The managers will be convened separately to each meeting of the Board of Managers. Except in cases of urgency which
will be specified in the convening notice or with the prior consent of all those entitled to attend, at least a two days'
written notice of Board of Managers' meetings shall be given.

The meeting will be duly held without prior notice if all the managers are present or duly represented.
The meetings are held at the place, the day and the hour specified in the convening notice. Meetings are held, as a rule,

in the city of Luxembourg.
The notice may be waived by the consent in writing or by telefax or telegram or telex or e-mail transmission of each

manager. No separate notice is required for meetings held at times and places specified in a schedule previously adopted
by resolution of the Board of Managers.

8.4 Any manager may act at any meeting of the Board of Managers by appointing in writing or by telefax or telegram
or telex or e-mail transmission another manager as his proxy.

A manager may represent more than one of his colleagues at a meeting of the Board of Managers.
8.5 A manager may participate in any meeting of the Board of Managers by conference call or by other similar means

of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear one another. Any participation to a con-
ference call initiated and chaired by a Luxembourg resident manager is equivalent to a participation in person at such
meeting and the meeting held in such form is deemed to be held in Luxembourg.

8.6 The Board of Managers can validly debate and take decisions only if the majority of its members are present or
represented.

8.7 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a duly
convened and held meeting. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical
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resolution and may be evidenced by letter, telefax, telex or e-mail. A meeting held by way of circular resolution will be
deemed to be held in Luxembourg.

8.8 In dealing with third parties, the Board of Managers shall have the powers to act in the name of the Company in
all circumstances and to carry out and sanction acts and operations consistent with the Company's objects and further
provided the terms of this article 8 shall be complied with.

8.9 All powers not expressly reserved by law or by the Articles to the general meeting of the shareholder(s) fall within
the scope of the competence of the Board of Managers.

8.10 All powers not expressly reserved by law or by the Articles to the general meeting of the shareholder(s) fall
within the scope of the competence of the Board of Managers. The Company shall be bound towards third parties by
the joint signatures of an A Manager, a B Manager and a C Manager in all matters or the joint signatures or single signature
- as the case may be - of any person(s) to whom such signatory power has been granted by the Board of Manager, but
only within the limits of such power. The general meeting of the shareholder(s) may appoint from among the members
of the Board of Managers one or several general managers who may be granted the powers to bind the Company by
their respective sole signature, provided they act within the powers vested in the Board of Managers.

8.11 The Board of Managers may delegate part of its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents (either
members of the Board of Managers or not) and may revoke such appointments at any time.

The Board of Managers will determine the agent(s)' responsibilities and his/their remuneration (if any), the duration
of the period of representation and any other relevant conditions of his/their agency.

8.12 The decisions of the Board of Managers will be recorded in minutes to be inserted in a special register and signed
by the Chairman (or the chairman pro tempore as the case may be), by the Secretary or by any two members of the
Board of Managers. Any proxies will remain attached thereto.

Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise will be signed by the
Chairman (or the chairman pro tempore as the case may be), by the Secretary or by any two members of the Board of
Managers.

8.13 The effective place of management shall be Luxembourg. All management activities shall, as a rule, be carried out
in or from Luxembourg.

Art. 9. Liability of the manager(s). The manager(s) assume, by reason of his/their position, no personal liability in relation
to any commitment validly made by them in the name of the Company, so long as such commitment is in compliance with
the Articles as well as the applicable provisions of the Law.

Chapter IV. - Secretary

Art. 10. Appointment of a secretary.

10.1 The Board of Managers may appoint a secretary, either a manager or not, who shall be in charge of keeping the
minutes of the meetings of the Board of Managers (the Secretary).

10.2 The Secretary, if any is appointed, shall have the responsibility to act as clerk of the meetings of the Board of
Managers and, to the extent practical, of the general meetings of the shareholder(s), and to keep the records and the
minutes of the Board of Managers and of the general meetings of the shareholder(s) and their transactions in a book to
be kept for that purpose, and he shall perform like duties for all committees of the Board of Managers, if any, when
required. He shall have the possibility to delegate his powers to one or several persons provided he shall remain re-
sponsible for the tasks so delegated.

10.3 The Secretary shall have the power and authority, which shall be provided only by the Board of Managers, to
issue certificates and extracts on behalf of the Company to be produced in court or, more generally, vis-à-vis any third
parties and to be used as official documents.

Chapter V. - General meetings of shareholder(s)

Art. 11. Annual and extraordinary general meetings of the shareholder(s).

11.1 An annual general meeting of the shareholder(s) shall be held at the registered office of the Company, or at such
other place in the municipality of its registered office as may be specified in the notice of meeting.

11.2 Other general meetings of the shareholder(s) may be held at such place and time as may be specified in the
respective notices of meeting.

Art. 12. Shareholder(s)' voting rights.

12.1 Each shareholder may participate in general meeting of the shareholder(s) irrespective of the number of shares
which he owns.

12.2 Each shareholder has voting rights commensurate to his shareholding.

12.3 Each shareholder may appoint by proxy a representative who need not be a shareholder to represent him at any
general meeting of the shareholder(s).
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Art. 13. Quorum - Majority.

13.1 Resolutions of the general meeting of the shareholder(s) are only validly taken in so far as they are adopted by
shareholders owning more than half of the Company's share capital.

13.2 However, resolutions to amend the Articles, to dissolve or liquidate and to merge the Company may only be
carried out by a majority in number of shareholders owning at least three quarters of the Company's share capital.

13.3 As long as the Company has no more than 25 shareholders, resolutions of shareholder(s) can, instead of being
passed at general meetings, be passed in writing by all the shareholders. In this case, each shareholder shall be sent an
explicit draft of the resolution(s) to be passed, and shall vote in writing (such vote to be evidenced by letter or telefax
or telegram or telex or e-mail transmission).

Chapter VI. - Financial year - Financial statements - Profit sharing

Art. 14. Financial year. The Company's financial year begins on January first and ends on December thirty-first of the
same year.

Art. 15. Financial statements. Each year the books are closed and the Board of Managers prepares the financial state-
ments of the Company (including a balance sheet, a profit and loss accounts and the notes to the annual accounts) in
accordance with the relevant Luxembourg legal provisions.

Art. 16. Inspection of documents. Each shareholder may inspect the above financial statements at the Company's
registered office.

Art. 17. Appropriation of profits - Reserves.

17.1 An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is set aside for the establishment of a
statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

17.2 The balance may be distributed to the shareholder(s) commensurate to their shareholding in the Company.

17.3 The general meeting of the shareholder(s) shall have power to make payable one or more interim dividends.

Chapter VII. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution.

18.1 The insolvency or bankruptcy or any other similar procedure of the shareholder(s) will not cause the dissolution
of the Company.

18.2 The shareholder(s) must agree, in accordance with paragraph 2 of article 13 of the Articles, to the dissolution
and the liquidation of the Company as well as the terms thereof.

Art. 19. Liquidation. At the time of the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several
liquidator(s), whether shareholder(s) or not, appointed by the general meeting of the shareholder(s) who will determine
its/their powers and remuneration.

Chapter VIII. - Audit

Art. 20. Statutory Auditor - External Auditor. In accordance with article 200 of the Law, the Company must appoint
a statutory auditor (commissaire aux comptes) only when it has more than 25 shareholders. An external auditor (réviseur
d'entreprises) needs to be appointed whenever the exemption provided by articles 256 and 215 of the Law does not
apply.

Chapter IX. - Governing law

Art. 21. Reference to legal provisions. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no
specific provision is made in the Articles.

Subscription and payment

The Articles of the Company having thus been established, the parties appearing hereby declare that they subscribe
1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares having a nominal value of EUR 0.01 (one Eurocent) each,
representing the total share capital of the Company of an amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euros)
as follows:

Subscribers Allocations Number of Value of the
between 3i Shares Subscribed Subscribed Shares

funds of the Company (EUR)
3i EUROPARTNERS Va L.P. . . . . . . . . 30% 375,000 Common Shares EUR 3,750.-
3i EUROPARTNERS Vb L.P. . . . . . . . . 30% 375,000 Common Shares EUR 3,750.-
3i PAN EUROPEAN BUY OUTS

2006-08 A L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.33% 166,666 Common Shares EUR 1,666.66
3i PAN EUROPEAN BUY OUTS

2006-08 B L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.33% 166,667 Common Shares EUR 1,666.67
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3i PAN EUROPEAN BUY OUTS
2006-08 C L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13.33% 166,667 Common Shares EUR 1,666.67

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100% 1,250,000 Common Shares EUR 12,500.-

All these 1,250,000 (one million two hundred and fifty thousand) shares have been fully paid up by the shareholders
by means of a payment in cash, so that the subscription amount of EUR 12,500.- (twelve thousand five hundred Euro) is
forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which has been given to the undersigned notary, and the
undersigned, and the undersigned notary expressly acknowledges such payment.

Transitory provisions

By way of derogation of article 14 of the Articles, the Company's current accounting year is to run from the date of
the incorporation of the Company to 31 December 2007.

Estimate of costs

The expenses, costs, remunerations and charges in any form whatsoever, which shall be born by the Company as a
result of the present deed are estimated to be approximately EUR one thousand euro (1,000.- EUR).

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders of the Company have adopted the following
resolutions:

1. The shareholders of the Company resolve to set the number of managers of the Company at 4, constituting therefore
the board of managers of the Company.

2. The shareholders of the Company resolve to appoint the following 4 persons as managers of the Company for an
unlimited period of time:

- As A Manager:

Robert Van Goethem, investment manager, born on 7 February 1961 in Galveston (Texas, USA), with professional
address at 72 Cornelis Schuytstraat 1071 JL Amsterdam, The Netherlands;

- As B Manager:

Roland Kahn, Entrepreneur, born on 20 June 1952 in Amsterdam, The Netherlands, with address at Straatweg 176,
Maarssen, The Netherlands.

- As C Managers:

(i) Thijs van Ingen, Account Manager Legal, born on 5 December 1974 in Tiel, the Netherlands, with professional
residence at 20, rue de la Poste, L-2346 Luxembourg; and

(ii) Mark Beckett, Economist, born on 14 September 1975 in London United Kingdom, with professional address at
20, rue de la Poste L-2346 Luxembourg.

3. The shareholders of the Company resolves to set the registered office of the Company at 20, rue de la Poste L-2346
Luxembourg.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version; at the request of the same appearing party,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the years and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille sept, le vingt-cinq mai.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, au Grand-Duché de Luxembourg,

Ont comparu:

1. 3i EUROPARTNERS Va L.P., un limited partnership enregistré sous le Limited Partnerships Act 1907 (enregistrée
sous le numéro LP 11419), ayant son siège social à 16 Palace Street, Londres SW1E 5JD (3i EUROPARTNERS Va), agissant
par son Manager, 3i INVESTMENTS PLC; ici représentée par Bertrand Géradin, Avocat, demeurant professionnellement
à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Londres le 25 mai 2007,

2. 3i EUROPARTNERS Vb L.P., un limited partnership enregistré sous le Limited Partnerships Act 1907 (enregistrée
sous le numéro LP 11420), ayant son siège social à 16 Palace Street, Londres SW1E 5JD (3i EUROPARTNERS Vb), agissant
par son Manager, 3i INVESTMENTS PLC; ici représentée par Bertrand Géradin, Avocat, demeurant professionnellement
à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Londres le 25 mai 2007,

3. 3i PAN EUROPEAN BUYOUTS 2006-08A L.P., un limited partnership enregistré sous le Limited Partnerships Act
1907 (enregistrée sous le numéro LP 11276), ayant son siège social à 16 Palace Street, Londres SW1E 5JD (3i PAN
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EUROPEAN A), agissant par son Manager, 3i INVESTMENTS PLC; ici représentée par Bertrand Géradin, Avocat, de-
meurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Londres le 25 mai 2007,

4. 3i PAN EUROPEAN BUYOUTS 2006-08B L.P., un limited partnership enregistré sous le Limited Partnerships Act
1907 (enregistrée sous le numéro LP 11277), ayant son siège social à 16 Palace Street, Londres SW1E 5JD (3i PAN
EUROPEAN B), agissant par son Manager, 3i INVESTMENTS PLC; ici représentée par Bertrand Géradin, Avocat, de-
meurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Londres le 25 mai 2007,

5. 3i PAN EUROPEAN BUYOUTS 2006-08C L.P., un limited partnership enregistré sous le Limited Partnerships Act
1907 (enregistrée sous le numéro LP 11278), ayant son siège social à 16 Palace Street, Londres SW1E 5JD (3i PAN
EUROPEAN C), agissant par son Manager, 3i INVESTMENTS PLC; ici représentée par Bertrand Géradin, Avocat, de-
meurant professionnellement à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée à Londres le 25 mai 2007,

Lesdites procurations, après avoir été signée ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour être soumise en même temps que celui-ci aux formalités de l'en-
registrement.

Lesquelles parties comparantes, ès-qualités en vertu de laquelle elles agissent, ont requis le notaire instrumentant
d'arrêter les statuts d'une société à responsabilité limitée qu'elle déclare constituer comme suit.

Chapitre I er . - Nom - Durée - Objet - Siège social

Art. 1 er . Nom et durée.
1.1 Il existe une société à responsabilité limitée sous le nom de C3 INVESTMENTS S.à r.l. (ci-après la Société) qui sera

régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et plus particulièrement par la loi du 10 août 1915 concernant les
sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi) ainsi que par les présents statuts (ci-après les Statuts).

1.2 La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 2. Objet social.
2.1. La Société peut accomplir toutes les opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de parti-

cipations, sous quelque forme que ce soit, dans toute société, entreprise ou entité, ainsi qu'à l'administration, la gestion,
le contrôle et le développement de ces participations, et à l'entrée dans des joint ventures de type contractuel ou visant
à créer une société commune.

2.2. La Société peut constituer, administrer, développer et céder ses avoirs actuels et futurs notamment u n portefeuille
de titres, de participations ainsi que de droits de propriété intellectuelle (y compris mais non limités aux brevets et aux
marques) de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de toute entreprise ou société,
acquérir par investissement, souscription, prise ferme ou option d'achat tous titres, participations et droits de propriété
intellectuelle (y compris mais non limités aux brevets et aux marques) et développer ces titres, participations et droits
de propriété intellectuelle, pour les réaliser par voie de vente, transfert, échange ou autrement.

2.3 La Société peut détenir un portefeuille de créances qu'elle peut financer en intragroupe ou au moyen d'une source
externe. Elle peut apporter une assistance y compris sous forme financière, par le biais de prêts, avances ou garanties aux
sociétés dans lesquelles la Société détient directement ou indirectement des participations, notamment ses filiales, et/ou
des sociétés appartenant au même groupe que la Société ainsi que toute société ou entreprise avec laquelle la Société
entretient des relations commerciales.

2.4 La Société peut exercer toutes activités industrielles ou commerciales pouvant favoriser l'accomplissement de son
objet social, et accomplir toutes opérations notamment de nature commerciale et financière qu'elle estime nécessaires
ou utiles à l'accomplissement et au développement de son objet social.

2.5 La Société peut emprunter auprès de ses filiales et/ou de sociétés du groupe et/ou de toute autre personne ou
entité sous toutes formes et procéder à l'émission privée d'obligations et de titres de créance.

Art. 3. Siège social.
3.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg.

3.2 Il peut être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg par une résolution d'une assemblée
générale extraordinaire de l'associé unique/des associés.

3.3 L'adresse du siège social peut être transférée endéans les limites de la commune par simple décision du ou des
gérants.

3.4 La Société peut avoir des bureaux et succursales (que ce soient des établissements permanents ou non) à la fois
au Grand-Duché de Luxembourg et à l'étranger.

Chapitre II. - Capital social
Art. 4. Capital. Le capital social souscrit de la Société est fixé à 12.500,- EUR (douze mille cinq cents euros), représenté

par 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime d'Euros)
chacune.

Art. 5. Participation aux bénéfices. Chaque part sociale donne droit à son propriétaire à une fraction des avoirs et
bénéfices de la Société en proportion directe du nombre de parts sociales existantes.
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Art. 6. Transfert de parts sociales.

6.1 En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales inter vivos à des tiers non-associés doit être autorisée
par l'assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social. Une telle autorisation n'est pas
requise pour une cession de parts sociales entre associés.

6.2 La cession de parts sociales mortis causa à des tiers non-associés doit être acceptée par les associés qui représentent
trois quarts des droits appartenant aux survivants.

Art. 7. Rachat de parts sociales.

7.1 La Société pourra acquérir ses propres parts sociales pourvu que la Société dispose à cette fin de réserves distri-
buables en suffisance.

7.2 L'acquisition et la disposition par la Société de parts sociales détenues par elle dans son propre capital social ne
pourra avoir lieu qu'en vertu d'une résolution et conformément aux conditions qui seront décidées par une assemblée
générale de l'associé unique/des associés. Les exigences de quorum et de majorité applicables aux modifications des Statuts
sont d'application.

Chapitre III. - Gérance
Art. 8. Gérance - Conseil de Gérance.

8.1 La Société est gérée par un conseil de gérance (le Conseil de Gérance) composé au minimum d'un ou plusieurs
gérants A, un ou plusieurs gérants B et un ou plusieurs gérants C, nommés par l'assemblée générale de l'associé unique/
des associés qui décide de leur rémunération et des modalités de nomination de chaque gérant. Les gérants ne doivent
pas nécessairement être associés. L'assemblée générale de l'associé unique/des associés peut à tout moment et sans
justifier d'une raison (ad nutum) révoquer et remplacer tout gérant.

8.2 Le Conseil de Gérance peut élire un président parmi ses membres (le Président).

Le Président, si un est nommé, présidera toutes les assemblées générales de l'associé unique/des associés et toutes
les réunions du Conseil de Gérance. En cas d'absence du Président, l'assemblée générale de l'associé unique/des associés,
ou le cas échéant le Conseil de Gérance, choisira une autre personne en tant que président pro tempore par vote de la
majorité des membres présents ou représentés à l'assemblée en question.

8.3 Les réunions du Conseil de Gérance sont convoquées par le Président ou par deux autres membres du Conseil
de Gérance.

Les gérants sont convoqués séparément à chaque réunion du Conseil de Gérance. Excepté les cas d'urgence qui seront
spécifiés dans la convocation ou sur accord préalable de tous les membres, la convocation écrite devra respecter un délai
d'au moins deux jours avant la réunion du Conseil de Gérance.

La réunion sera valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants sont présents ou valablement repré-
sentés.

Les réunions se tiennent au lieu, jour et heure indiqués dans la convocation. Les réunions sont en principe, tenues
dans la ville de Luxembourg.

Il peut être renoncé à la convocation de l'accord de chaque gérant donné par écrit, téléfax, télégramme, télex ou e-
mail. Aucune convocation spéciale n'est requise pour des réunions tenues en des lieux et temps indiqués dans un document
préalablement approuvé par une résolution du Conseil de Gérance.

8.4 Chaque gérant peut agir à toute réunion du Conseil de Gérance en désignant par écrit, téléfax, télégramme, télex
ou e-mail un autre gérant comme son mandataire.

Un gérant peut représenter plusieurs de ses collègues à une réunion du Conseil de Gérance.

8.5 Un gérant peut participer à toute réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique ou par tout autre
moyen similaire de communication ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion puissent s'entendre
mutuellement. Toute participation à une réunion tenue par conférence téléphonique initiée et présidée par un gérant
demeurant au Luxembourg est équivalente à une participation en personne à une telle réunion, et la réunion tenue de
telle manière est réputée avoir été tenue à Luxembourg.

8.6 Le Conseil de Gérance ne peut valablement délibérer et prendre des décisions que si la majorité de ses membres
sont présents ou représentés.

8.7 Les résolutions circulaires signées par tous les gérants sont valables et produisent les mêmes effets que les réso-
lutions prises à une réunion du Conseil de Gérance dûment convoquée et tenue. De telles signatures peuvent apparaître
sur un document unique ou sur des copies multiples d'une résolution identique qui peuvent être produites par lettres,
téléfax ou télex. Une réunion tenue par voie de résolution circulaire sera réputée avoir été tenue à Luxembourg.

8.8 Vis-à-vis des tiers, le Conseil de Gérance aura les pouvoirs d'agir au nom de la Société en toutes circonstances et
d'exécuter et d'approuver les actes et opérations en relation avec l'objet social de la Société, sous réserve du respect
des dispositions du présent article 8.

8.9 Tous les pouvoirs non expressément réservés par la loi ou par les Statuts à l'assemblée générale de l'associé unique/
des associés sont de la compétence du Conseil de Gérance. La Société sera engagée vis-à-vis des tiers par la signature
conjointe d'un gérant A, d'un gérant B et d'un gérant C dans tous domaines, ou par les signatures conjointes ou uniques,
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selon le cas, de toute personne à laquelle de tels pouvoirs de signature auront été conférés par le Conseil de Gérance,
mais uniquement dans les limites desdits pouvoirs. L'assemblée générale de l'associé unique/des associés peut élire parmi
les membres du Conseil de Gérance un ou plusieurs gérants délégués qui auront le pouvoir d'engager la Société par leur
seule signature, pourvu qu'ils agissent dans le cadre des compétences du Conseil de Gérance.

8.10 Le Conseil de Gérance peut déléguer une partie de ses pouvoirs pour des tâches particulières à un ou plusieurs
mandataires ad hoc (membre du Conseil de Gérance ou non) et peut révoquer de telles nominations à tout moment.

Le Conseil de Gérance déterminera la responsabilité du/des mandataires(s) et sa/leur rémunération (s'il en a une), la
durée du mandat ainsi que toute autre modalité appropriée du mandat.

8.11 Les décisions du Conseil de Gérance sont relatées dans des procès-verbaux insérés dans un registre spécial et
signés par le Président (ou selon le cas par le président pro tempore), par le Secrétaire ou par deux membres du Conseil
de Gérance. Toutes procurations y resteront annexées.

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le Président (ou selon
le cas par le président pro tempore), par le Secrétaire ou par deux membres du Conseil de Gérance.

8.12 La Société sera gérée exclusivement et effectivement à partir de Luxembourg. Tous les actes de gestion seront
posés à ou à partir de Luxembourg.

Art. 9. Responsabilité des gérants. Le ou les gérants ne contractent en raison de sa/leur position, aucune responsabilité
personnelle pour un engagement valablement pris par lui/eux au nom de la Société, aussi longtemps que cet engagement
est conforme aux Statuts et aux dispositions applicables de la Loi.

Chapitre IV. - Secrétaire
Art. 10. Nomination d'un secrétaire.
10.1 Le Conseil de Gérance peut nommer un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de garder les procès-verbaux

des réunions du Conseil de Gérance (le Secrétaire).
10.2 Le Secrétaire, si un est nommé, aura la responsabilité d'agir en tant que clerc des réunions du Conseil de Gérance

et, dans la mesure du possible, des assemblées générales de l'associé unique/des associés, et de garder les procès-verbaux
et les comptes-rendus du Conseil de Gérance et des assemblées générales de l'associé unique/des associés, et de leurs
transactions dans un registre tenu à cette fin, et il effectuera, si nécessaire, des tâches similaires pour tous les comités du
Conseil de Gérance (s'il en existe). Il aura la possibilité de déléguer ses pouvoirs à une ou plusieurs personnes à condition
qu'il conserve la responsabilité des tâches qu'il aura déléguées.

10.3 Le Secrétaire aura le pouvoir et l'autorité, qui lui sera donnée exclusivement par le Conseil de Gérance, d'émettre
des certificats et des extraits pour le compte de la Société qui pourront être produits en justice, ou, de manière générale,
à l'égard de tous tiers et qui seront utilisés comme documents officiels.

Chapitre V. - Assemblées générales de l'associé unique/des associés
Art. 11. Assemblées générales annuelles et extraordinaires de l'associé unique/des associés.
11.1 Une assemblée générale annuelle de l'associé unique/des associés se tiendra au siège social de la Société ou à tout

autre endroit de la ville de son siège social à préciser dans la convocation à l'assemblée.
11.2 D'autres assemblées générales de l'associé unique/des associés peuvent être tenues aux lieux et places indiqués

dans la convocation.

Art. 12. Droit de vote d'associé(s).
12.1 Chaque associé peut prendre part aux assemblées générales de l'associé unique/des associés indépendamment

du nombre de parts sociales qu'il détient.
12.2 Le droit de vote de chaque associé est proportionnel au nombre de parts sociales qu'il détient.
12.3 Chaque associé peut désigner par procuration un mandataire qui n'a pas besoin d'être associé pour le représenter

aux assemblées générales de l'associé unique/des associés.

Art. 13. Quorum - Majorité.
13.1 Les résolutions de l'assemblée générale de l'associé unique/des associés ne sont valablement prises que si elles

sont adoptées par des associés détenant plus de la moitié du capital social.
13.2 Cependant, les résolutions pour modifier les Statuts et celles pour dissoudre, liquider ou fusionner la Société ne

pourront être prises que par une majorité en nombre d'associés détenant au moins trois quarts du capital social de la
Société.

13.3 Tant que la Société n'a pas plus de 25 associés, les résolutions de l'associé unique/des associés pourront, au lieu
d'être prises lors d' assemblées générales, être prises par écrit par tous les associés. Dans cette hypothèse, un projet
explicite de la/des résolution(s) à prendre devra être envoyé à chaque associé, et chaque associé votera par écrit (ces
votes pourront être produits par lettre, téléfax, télégramme, télex ou e-mail).

Chapitre VI. - Exercice social - Comptes annuels - Répartition
Art. 14. Exercice social. L'exercice social de la Société commence le premier janvier et se termine le trente et un

décembre de la même année.
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Art. 15. Comptes annuels. Chaque année, les livres sont clos et le Conseil de Gérance prépare les comptes annuels
(composés d'un bilan, d'un compte de pertes et profits et d'annexes aux comptes annuels), conformément aux dispositions
législatives luxembourgeoises applicables.

Art. 16. Inspection des documents. Chaque associé peut prendre connaissance des comptes annuels susmentionnés
au siège social de la Société.

Art. 17. Distribution des bénéfices - Réserves.

17.1 Un montant égal à cinq pour cent (5%) des bénéfices nets de la Société est affecté à l'établissement d'une réserve
légale, jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social nominal de la Société.

17.2 Le solde peut être distribué à l'associé unique en proportion des parts sociales qu'il détient dans la Société.

17.3 L'assemblée générale de l'associé unique/des associés a le pouvoir de déclarer un ou plusieurs dividendes intér-
imaires.

Chapitre VII. - Dissolution - Liquidation

Art. 18. Dissolution.

18.1 L'insolvabilité ou la faillite ou n'importe quelle autre procédure similaire d'un ou des associé(s) n'entraînera pas
la dissolution de la Société.

18.2 L'associé unique/les associés doit donner leur accord, conformément aux dispositions de l'article 13, paragraphe
2 des Statuts, à la dissolution et à la liquidation de la Société et fixer les modalités y relatives.

Art. 19. Liquidation. En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera réalisée par un ou plusieurs liquidateur(s),
associé(s) ou non, nommé(s) par l'assemblée générale de l'associé unique qui déterminera ses/leurs pouvoirs et sa/leur
rémunération.

Chapitre VIII. - Vérification des comptes

Art. 20. Commissaires aux comptes - Réviseur d'entreprises. Conformément à l'article 200 de la Loi, la Société doit
nommer un commissaire aux comptes seulement si elle a plus de 25 associés. Un réviseur d'entreprises doit être nommé
lorsque l'exemption prévue par les articles 256 et 215 de la Loi n'est pas applicable.

Chapitre IX. - Loi applicable

Art. 21. Référence aux dispositions légales. Pour tous les points non expressément prévus dans les Statuts, le ou les
associé(s) s'en réfèrent aux dispositions de la Loi.

Souscription et libération

Les statuts de la Société ayant ainsi été arrêtés, les comparants déclarent qu'ils souscrivent les 1.250.000,- (un million
deux cent cinquante mille) parts sociales d'une valeur nominale de EUR 0,01 (un centime d'euro) chacune, représentant
l'intégralité du capital social de la Société d'un montant de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents Euros), comme suit:

Souscripteurs Répartition entre Nombre Contribution en Euros
les fonds du de parts (ci-après EUR)

groupe 3i
3i EUROPARTNERS Va L.P. . . . . . . . . . . 30% 375.000 Parts Ordinaires EUR 3.750,-
3i EUROPARTNERS Vb L.P. . . . . . . . . . 30% 375.000 Parts Ordinaires EUR 3.750,-
3i PAN EUROPEAN BUY OUTS 2006-08

A L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,33% 166.666 Parts Ordinaires EUR 1.666,66
3i PAN EUROPEAN BUY OUTS 2006-08

B L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,33% 166.667 Parts Ordinaires EUR 1.666,67
3i PAN EUROPEAN BUY OUTS 2006-08

C L.P. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,33% 166.667 Parts Ordinaires EUR 1.666,67

Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100% 1.250.000 Parts Ordinaires EUR 12.500,-

Toutes ces 1.250.000 (un million deux cent cinquante mille) parts sociales ont été libérées entièrement par les associés
au moyen d'un paiement en numéraire, de sorte que le montant de souscription de EUR 12.500,- (douze mille cinq cents
euros) est immédiatement à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire instrumentant constate
expressément un tel paiement.

Dispositions transitoires

Par dérogation à l'article 14 des présents Statuts, l'exercice social de la Société commence à la date de constitution
de la Société et se terminera le 31 décembre 2007.

Evaluation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
en raison du présent acte, s'élève à approximativement mille euros (1.000,- EUR).
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Assemblée générale extraordinaire

Immédiatement après la constitution de la Société, l'associé unique de la Société a pris les résolutions suivantes:

1. L'associé unique de la Société décide de fixer le nombre de gérants de la Société à 4, formant ainsi le conseil de
gérance de la Société.

2. L'associé unique de la Société décide de nommer les 4 personnes suivantes en tant que gérants de la Société pour
une durée indéterminée:

- Comme Gérant de catégorie A:

Robert Van Goethem, investment manager, né le 7 février 1961 à Galveston (Texas, USA), résidant professionnelle-
ment sis 72 Cornelis Schuytstraat 1071 JL Amsterdam, Pays-Bas;

- Comme Gérant de catégorie B:

Roland Kahn, Entrepreneur, né le 20 juin 1952 à Amsterdam, Pays-Bas, résidant à Straatweg 176, Maarssen, Pays-Bas.

- Comme Gérants de catégorie C:

(i) Thijs van Ingen, account manager legal, né le 5 décembre 1974 à Tiel, Pays-Bas, résidant professionnellement sis 20,
rue de la Poste, L-2346 Luxembourg; et

(ii) Mark Beckett, économiste, né le 14 septembre 1975 à Londres, Royaume-Uni, résidant professionnellement sis 20,
rue de la Poste L-2346 Luxembourg.

3. L'associé unique de la Société décide de fixer le siège social de la Société au 20, rue de la Poste L-2346, Luxembourg.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais déclare qu'à la requête de la partie comparante ci-dessus, le
présent acte a été établi en Anglais, suivi d'une version française. A la requête de cette même partie comparante, et en
cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, la version anglais prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au mandataire de la partie comparante, connue du notaire par nom, prénom usuel, état et
demeure, il a signé avec le notaire l'original du présent acte.

Signé: B. Géradin, M. Schaeffer.

Enregistré à Remich, le 1 er juin 2007. REM/2007/1302. — Reçu 125 euros.

Le Receveur (signé): Molling.

Pour copie conforme, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Remich, le 1 er juin 2007. M. Schaeffer.

Référence de publication: 2007087905/5770/535.

(070097923) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 26 juillet 2007.

Gramont, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 96.740.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 20 juillet 2007.
Pour copie conforme
Pour la société
Pour Maître J. Seckler
Notaire
Par délégation I. Colamonico

Référence de publication: 2007087352/231/15.

(070096772) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Nimulux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9991 Weiswampach, 112, route de Stavelot.

R.C.S. Luxembourg B 93.192.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Weiswampach, le 20 juillet 2007.
FIDUNORD Sàrl
Signature

Référence de publication: 2007086551/667/14.
Enregistré à Diekirch, le 18 juillet 2007, réf. DSO-CG00191. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.
(070096508) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

Rasec International, Société Anonyme.
Siège social: L-1930 Luxembourg, 10, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 116.166.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 20 juillet 2007.
Pour copie conforme
Pour la société
Pour Maître J. Seckler
Notaire
Par délégation I. Colamonico

Référence de publication: 2007087350/231/15.
(070096776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Starwood HUK Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 107.080.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007086536/581/13.
Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2007, réf. LSO-CG06447. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.
(070096128) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

Tyrol Acquisition 1 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 9.877.701,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 120.609.

In the year two thousand and seven, on the thirtieth day of January.
Before us Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg.

Was held the extraordinary general meeting of the shareholders of TYROL ACQUISITION 1 S.àr.l. (the «Company»),
a société à responsabilité limitée having its registered office at 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, incorporated
on the 6th of October 2006 by deed of the undersigned notary, then residing in Mersch, published in the Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations under N o 2249 on the 1st December 2006, and whose articles have not been
amended since then.

The meeting is declared open by M e François Felten, maître en droit, residing in Luxembourg, in the chair, who
appointed as secretary M e Thomas Roberdeau, maître en droit, residing in Luxembourg.

The meeting elected as scrutineer M e Mathilde Lattard, maître en droit, residing in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declared and requested the notary to record

that:
I. The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their

shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders, the proxies of the represented
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shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the same time with
the registration authorities.

That the proxies of the represented shareholders, initialled ne varietur by the appearing parties, will also remain
annexed to the present deed.

II. That it appears from the attendance list that all the shares in issue are represented at the extraordinary general
meeting so that the meeting is thus validly constituted and may be validly held.

III. That the items on which a resolution is to be passed are as follows:

Agenda:

1. Reduction of the nominal value of each share in issue in the Company from twenty-five Euro (€ 25.-) to one Euro
(€ 1.-) by splitting each share by twenty-five (25) so that the issued share capital of the Company is represented by forty
thousand (40,000) shares of a nominal value of one Euro (€ 1.-) each, being all subscribed by the existing sole shareholder
receiving twenty-five (25) new shares for each old share held.

2. Increase of the issued share capital of the Company to nine million eight hundred seventy-seven thousand seven
hundred and one Euro (€ 9,877,701.-) by the contribution in cash of nine million eight hundred thirty-seven thousand
seven hundred and one Euro(€ 9,837,701.-) divided into nine million eight hundred thirty-seven thousand seven hundred
and one (9,837,701) new shares with a nominal value of one Euro (€ 1.-) each; subscription to such new shares by the
subscribers set out hereafter; approval of the subscribers as new shareholders of the Company; payment of the sub-
scription price by contribution in cash and issue of the new shares; allocation of nine million eight hundred thirty-seven
thousand seven hundred and one Euro (€ 9,837,701.-) Euro to the share capital account.

Subscribers Number Subscription
of Shares price in EUR

TPG PARTNERS IV, L.P., acting through its general partner, TPG GenPar IV, L.P., itself
acting through its general partner TPG ADVISORS IV, INC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,825,619 1,825,619.-

TPG PARTNERS V, L.P., acting through its general partner, TPG GenPar V, L.P., itself
acting through its general partner TPG ADVISORS V, INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,775,768 3,775,768.-

TPG FOF V-A L.P. acting through its general partner, TPG GenPar V, L.P., itself acting
through its general partner TPG ADVISORS V INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,982 9,982.-

TPG FOF V-B L.P. acting through its general partner, TPG GenPar V, L.P., itself acting
through its general partner TPG ADVISORS V INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,049 8,049.-

TPG TDF Co-INVEST LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,120,938 1,120,938.-
TPG TDF Co-INVEST II LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156,995 156,995.-
AXA Co-INVESTMENT FUND II FCPR acting through its management company AXA

INVESTMENT MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480,842 480,842.-
AXA CDP Co-INVESTMENT FUND FCPR acting through its management company

AXA INVESTMENT MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211,571 211,571.-
AXA TDF FCPR acting through its management company AXA INVESTMENT MAN-

AGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,346,358 1,346,358.-
AXA CDP TDF FCPR acting through its management company AXA INVESTMENT

MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 901,579 901,579.-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,837,701 9,837,701.-

Participation of the new shareholders in the general meeting.

3. Change of the end of the accounting year of the Company from 31 December to 31 March of each year, and change
of the date of the annual general meeting of shareholders from the second Monday of April to the second Monday of July
of each year, to apply in case and for so long as the Company has more that twenty-five shareholders.

4. Acknowledgement of the resignation of Mr Clive Bode and Mrs Noella Antoine from the Board of Managers of the
Company with effect from the date hereof and confirmation of Mr Matthias Calice as class B manager of the Company
and appointment of Mr Pedro Fernandes das Neves as class A manager of the Company.

5. Amendment and restatement of the articles of association of the Company substantially in the form attached to the
proxies in Schedule 1 in order to, among others, implement the resolutions taken under items 1. to 4. of the agenda.

After the above has been approved, the decisions taken by the meeting are as follows.

First resolution

It is resolved to reduce the nominal value of each share in issue in the Company from twenty-five Euro (€ 25.-) to one
Euro (€ 1.-) by splitting each share by twenty-five so that the issued share capital of the Company is represented by forty
thousand (40,000) shares of a nominal value of one Euro (€ 1.-) each, being all subscribed by the existing sole shareholder
receiving twenty-five (25) new shares for each old share held.
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Second resolution

It is resolved to increase the issued share capital of the Company to nine million eight hundred seventy-seven thousand
seven hundred and one Euro (€ 9,877,701.-) by the contribution in cash of nine million eight hundred thirty-seven thousand
seven hundred and one Euro(€ 9,837,701.-) divided into nine million eight hundred thirty-seven thousand seven hundred
and one (9,837,701) new shares with a nominal value of one Euro (€ 1.-) each.

Thereupon the subscribers appeared as set forth below, represented by M e François Felten pursuant to a proxy (a
copy of which shall remain with the present deed to be registered therewith) and subscribed to such new shares as set
out in the table here below.

Subscribers Number Subscription
of Shares price in EUR

TPG PARTNERS IV, L.P., acting through its general partner, TPG GenPar IV, L.P., itself
acting through its general partner TPG ADVISORS IV, INC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,825,619 1,825,619.-

TPG PARTNERS V, L.P., acting through its general partner, TPG GenPar V, L.P., itself
acting through its general partner TPG ADVISORS V, INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,775,768 3,775,768.-

TPG FOF V-A L.P. acting through its general partner, TPG GenPar V, L.P., itself acting
through its general partner TPG ADVISORS V INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,982 9,982.-

TPG FOF V-B L.P. acting through its general partner, TPG GenPar V, L.P., itself acting
through its general partner TPG ADVISORS V INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,049 8,049.-

TPG TDF Co-INVEST LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,120,938 1,120,938.-
TPG TDF Co-INVEST II LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156,995 156,995.-
AXA Co-INVESTMENT FUND II FCPR acting through its management company AXA

INVESTMENT MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480,842 480,842.-
AXA CDP Co-INVESTMENT FUND FCPR acting through its management company

AXA INVESTMENT MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211,571 211,571.-
AXA TDF FCPR acting through its management company AXA INVESTMENT MAN-

AGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,346,358 1,346,358.-
AXA CDP TDF FCPR acting through its management company AXA INVESTMENT

MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 901,579 901,579.-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9,837,701 9,837,701.-

The subscribers as set forth in the table are approved as new shareholders of the Company and as a consequence are
entitled to vote on the following items 3 to 5 of the agenda.

The total subscription price of the new shares of an amount of nine million eight hundred thirty-seven thousand seven
hundred and one Euro (€ 9,837,701.-) is paid by way of contribution in cash.

Evidence of full payment of the subscription price was shown to the undersigned notary.
The meeting resolved to issue nine million eight hundred thirty-seven thousand seven hundred and one (9,837,701)

new shares and to allocate the amount of nine million eight hundred thirty-seven thousand seven hundred and one Euro
(9,837,701.-) to the share capital account of the Company.

Third resolution

It is resolved to change the end of the accounting year of the Company from 31 December to 31 March of each year,
and to change the date of the annual general meeting of shareholders from the second Monday of April to the second
Monday of July of each year, to apply in case and for so long as the Company has more that twenty-five (25) shareholders.

Fourth resolution

It is resolved to acknowledge the resignation of Mr Clive Bode and Mrs Noella Antoine from the Board of Managers
of the Company with effect from the date hereof and to confirm and to appoint the current manager Mr Matthias Calice
as class B manager of the Company and to appoint the following person as class A manager of the Company for an
unlimited period of time:

Mr Pedro Fernandes das Neves, born on 15 October 1974 at Lisboa (Spain) with professional address at 5D, rue
Eugène Ruppert L-2453 Luxembourg.

Fifth resolution

It is resolved to entirely amend and restate the articles of incorporation of the Company in order, amongst others,
to implement the resolutions taken under items 1 to 4 hereabove, that shall now read as follows:

« Art. 1. Denomination. A limited liability company (société à responsabilité limitée) with the name TYROL ACQUIS-
ITION1 S.à r.l. (the «Company») is hereby formed by the appearing party and all persons who will become shareholders
thereafter. The Company will be governed by these articles of association and the relevant legislation.

Art. 2. Object. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg
and foreign companies, or other business entities, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as
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well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of any kind,
and the ownership, administration, development and management of its portfolio. The Company may also hold interests
in partnerships and carry out its business through branches in Luxembourg or abroad. The Company may in particular
acquire and hold a participation, in any form whatsoever, in TYROL ACQUISITION1 & CIE SCA and act as general
partner and manager of TYROL ACQUISITION1 & CIE SCA.

The Company may borrow in any form and proceed by private placement to the issue of bonds and debentures.

In a general fashion it may grant assistance (by way of loans, advances, guarantees or securities or otherwise) to
companies or other enterprises in which the Company has an interest or which form part of the group of companies to
which the Company belongs, take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Finally, the Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, connected directly or
indirectly in all areas in order to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 3. Duration. The Company is established for an unlimited period.

Art. 4. Registered Office. The Company has its registered office in the City of Luxembourg, Grand Duchy of Luxem-
bourg. It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the articles of
association.

The address of the registered office may be transferred within the municipality by decision of the manager or as the
case may be the board of managers.

The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

In the event that the manager, or as the case may be the board of managers, should determine that extraordinary
political, economic or social developments have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances;
such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary
transfer of its registered office, will remain a Luxembourg company. Such temporary measures will be taken and notified
to any interested parties by the manager or as the case may be the board of managers.

Art. 5. Share capital. The issued share capital of the Company is set at nine million eight hundred seventy-seven
thousand seven hundred and one Euro (€ 9,877,701.-) divided into nine million eight hundred seventy-seven thousand
seven hundred and one (9,877,701) shares with a par value of one Euro (€ 1.-) each. The capital of the Company may be
increased or reduced by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these articles
of association.

Art. 6. Transfer of Shares. Shares are freely transferable among shareholders. Except if otherwise provided by law, the
share transfer to non-shareholders is subject to the consent of shareholders representing at least seventy five percent
of the Company's capital.

Art. 7. Management, binding signature. The Company is managed by one or several managers who need not be share-
holders.

They are appointed and removed from office by a simple majority decision of the general meeting of shareholders,
which determines their powers and the term of their mandates. If no term is indicated the managers are appointed for
an undetermined period. The managers may be re-elected but also their appointment may be revoked with or without
cause (ad nutum) at any time.

In the case of more than one manager, the managers constitute a board of managers. Any manager may participate in
any meeting of the board of managers by conference call or by other similar means of communication allowing all the
persons taking part in the meeting to hear one another and to communicate with one another. A meeting may also at
any time be held by conference call or similar means only. The participation in, or the holding of, a meeting by these
means is equivalent to a participation in person at such meeting or the holding of a meeting in person. Managers may be
represented at meetings of the board by another manager without limitation as to the number of proxies which a manager
may accept and vote.

Written notice of any meeting of the board of managers must be given to the managers twenty-four hours at least in
advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives
of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each manager in
writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar means of communication. A special convening
notice will not be required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted
by the board of managers.

The general meeting of shareholders may decide to appoint managers of two different classes, being class A managers
and class B managers. Any such classification of managers shall be duly recorded in the minutes of the relevant meeting
and the managers be identified with respect to the class they belong.
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Decisions of the board of managers are validly taken by the approval of the majority of the managers of the Company.
In the event however the general meeting of shareholders has appointed different classes of managers (namely class A
managers and class B managers) any resolutions of the board of managers may only be validly taken if approved by the
majority of managers including at least one class A and one class B manager (including by way of representation).

The board of managers may also, unanimously, pass resolutions on one or several similar documents by circular means
when expressing its approval in writing, by cable or facsimile or any other similar means of communication. The entirety
will form the circular documents duly executed giving evidence of the resolution. Managers' resolutions, including circular
resolutions, may be conclusively certified or an extract thereof may be issued under the individual signature of any
manager.

The manager, or as the case may be, the board of managers, has the broadest powers to act in all circumstances in
the name of the Company in application of the present articles of association and within the limits of the object of the
Company.

The Company will be bound by the sole signature in the case of a sole manager, and in the case of a board of managers
by the signature of any one of the managers, provided however that in the event the general meeting of shareholders has
appointed different classes of managers (namely class A managers and class B managers) the Company will only be validly
bound by the joint signature of one class A manager and one class B manager. In any event the Company will be validly
bound by the sole signature of any person or persons to whom such signatory powers shall have been delegated by the
sole manager (if there is only one) or as the case may be the board of managers or any one of the managers or, in the
event of classes of managers, by one class A and one class B manager acting together.

Art. 8. Liability of the managers. The managers are not held personally liable for the indebtedness of the Company. As
agents of the Company, they are responsible for the performance of their duties.

Subject to the exceptions and limitations listed below, every person who is, or has been, a manager or officer of the
Company shall be indemnified by the Company to the fullest extent permitted by law against liability and against all
expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any claim, action, suit or proceeding which he becomes
involved as a party or otherwise by virtue of his being or having been such manager or officer and against amounts paid
or incurred by him in the settlement thereof. The words «claim», «action», «suit» or «proceeding» shall apply to all claims,
actions, suits or proceedings (civil, criminal or otherwise including appeals) actual or threatened and the words «liability»
and «expenses» shall include without limitation attorneys' fees, costs, judgements, amounts paid in settlement and other
liabilities.

No indemnification shall be provided to any manager or officer:

(i) Against any liability to the Company or its shareholders by reason of wilful misfeasance, bad faith, gross negligence
or reckless disregard of the duties involved in the conduct of his office;

(ii) With respect to any matter as to which he shall have been finally adjudicated to have acted in bad faith and not in
the interest of the Company; or

(iii) In the event of a settlement, unless the settlement has been approved by a court of competent jurisdiction or by
the board of managers.

The right of indemnification herein provided shall be severable, shall not affect any other rights to which any manager
or officer may now or hereafter be entitled, shall continue as to a person who has ceased to be such manager or officer
and shall inure to the benefit of the heirs, executors and administrators of such a person. Nothing contained herein shall
affect any rights to indemnification to which corporate personnel, including directors and officers, may be entitled by
contract or otherwise under law.

Expenses in connection with the preparation and representation of a defence of any claim, action, suit or proceeding
of the character described in this Article shall be advanced by the Company prior to final disposition thereof upon receipt
of any undertaking by or on behalf of the officer or director, to repay such amount if it is ultimately determined that he
is not entitled to indemnification under this article.

Art. 9. Shareholder voting rights. Each shareholder may take part in collective decisions and has a number of votes
equal to the number of shares he owns and may validly act at any meeting of shareholders through a special proxy.

Art. 10. Shareholder Meetings. Decisions by shareholders are passed in such form and at such majority(ies) as pre-
scribed by Luxembourg Company law in writing (to the extent permitted by law) or at meetings. Any regularly constituted
meeting of shareholders of the Company or any valid written resolution (as the case may be) shall represent the entire
body of shareholders of the Company.

Meetings shall be called by convening notice addressed by registered mail to shareholders to their address appearing
in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days prior to the date of the meeting. If the entire
share capital of the Company is represented at a meeting, the meeting may be held without prior notice.

In the case of written resolutions, the text of such resolutions shall be sent to the shareholders at their addresses
inscribed in the register of shareholders held by the Company at least eight (8) days before the proposed effective date
of the resolutions. The resolutions shall become effective upon the approval of the majority as provided for by law for

88887



collective decisions (or subject to the satisfaction of the majority requirements, on the date set out therein). Unanimous
written resolution may be passed at any time without prior notice.

Except as otherwise provided for by law, (i) decisions of the general meeting shall be validly adopted if approved by
shareholders representing more than half of the corporate capital. If such majority is not reached at the first meeting or
first written resolution, the shareholders shall be convened or consulted a second time, by registered letter, and decisions
shall be adopted by a majority of the votes cast, regardless of the portion of capital represented. (ii) However, decisions
concerning the amendment of the Articles of Incorporation are taken by (x) a majority of the shareholders (y) representing
at least three quarters of the issued share capital and (iii) decisions to change of nationality of the Company are to be
taken by shareholders representing 100% of the issued share capital.

In case and for as long as the Company has more than 25 shareholders, an annual general meeting shall be held on the
second Monday in July of each year. If such day is not a business day, the meeting shall be held on the immediately following
business day.

Art. 11. Accounting year. The accounting year begins on first of April of each year and ends on the thirty-first March
of the next year.

Art. 12. Financial Statements. Every year as of the accounting year's end on 31 March, the annual accounts are drawn
up by the manager or, as the case may be, the board of managers.

Art. 13. Distributions. Out of the net profit five percent (5%) shall be placed into a legal reserve account. This deduction
ceases to be compulsory when such reserve amounts to ten percent (10%) of the issued share capital of the Company.

The balance may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.

The shareholders may decide to pay interim dividends on the basis of statements of accounts prepared by the manager,
or as the case may be the board of managers, showing that sufficient funds are available for distribution, it being understood
that the amount to be distributed may not exceed profits realised since the end of the last accounting year increased by
profits carried forward and distributable reserves but decreased by losses carried forward and sums to be allocated to
a reserve to be established by law.

The share premium account may be distributed to the shareholders upon decision of a general meeting of shareholders.
The general meeting of shareholders may decide to allocate any amount out of the share premium account to the legal
reserve account.

Art. 14. Dissolution. In case the Company is dissolved, the liquidation will be carried out by one or several liquidators
who may be but do not need to be shareholders and who are appointed by the general meeting of shareholders who will
specify their powers and remunerations.

Art. 15. Sole Shareholder. If, and as long as one shareholder holds all the shares of the Company, the Company shall
exist as a single shareholder company, pursuant to article 179 (2) of the law of 10th August, 1915 on commercial com-
panies; in this case, articles 200-1 and 200-2, among others, of the same law are applicable.

Art. 16. Applicable law. For anything not dealt with in the present articles of association, the members refer to the
relevant legislation.»

There being no other business on the agenda the meeting was closed.

Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company are
estimated at EUR 105,000.-.

There being no further business on the agenda, the Meeting was thereupon closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that of the request of the parties hereto,
the present deed was drafted in English followed by a French translation; at the request of the same appearing persons
in case of divergences between the English and French version, the English version shall be prevailing.

Done in Luxembourg on the day before mentioned.

After reading the present deed the appearing parties signed together with the notary the present deed.

Followed by the French translation
L'an deux mille sept, le trente janvier.

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg.

S'est tenue l'assemblée générale extraordinaire des associés de TYROL ACQUISITION1 S.à r.l. (la «Société»), une
société à responsabilité limitée ayant son siège social au 5, rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, constituée le 6
octobre 2006 suivant acte reçu par le notaire instrumentant alors de résidence à Mersch, publié au Mémorial C, Recueil
des Sociétés et Associations n o 2249 du 1 er décembre 2006 et dont les statuts n'ont pas été modifiés depuis lors.

L'assemblée a été déclarée ouverte par M e François Felten, maître en droit, demeurant à Luxembourg, président, qui
a nommé comme secrétaire M e Thomas Roberdeau, maître en droit, demeurant à Luxembourg.
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L'assemblée a élu M e Mathilde Lattard, maître en droit, demeurant à Luxembourg, comme scrutateur.

Le bureau de l'assemblée ayant ainsi été constitué, le président a déclaré et requis le notaire d'acter que:

I. Les associés présents ou représentées, les procurations des associés représentés et le nombre de parts sociales
qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence, cette liste de présence signée par les associés, les mandataires
des associés représentés et par le bureau de l'assemblée restera annexés au présent acte pour être enregistrée avec celui-
ci auprès des autorités de l'enregistrement. Les procurations des associés représentés, signées ne varietur par les
personnes comparantes resteront annexées au présent acte.

II. Il ressort de la liste de présence que toutes les parts sociales émises sont représentées à l'assemblée générale
extraordinaire de sorte que l'assemblée est valablement constituée et peut être valablement tenue.

III. Les points sur lesquels une résolution doit être passée sont les suivants:

Ordre du jour:

1. Réduction de la valeur nominale de chaque part sociale émise dans la Société de vingt-cinq euros (€ 25,-) à un euro
(€ 1,-) en divisant chaque part sociale par vingt-cinq (25) de sorte que le capital social émis de la Société est représenté
par quarante mille (40.000) parts sociales d'une valeur nominale de un euro (€ 1,-) chacune, toutes étant souscrites par
l'associé unique existant qui reçoit vingt-cinq (25) nouvelles parts sociales contre une part sociale ancienne.

2. Augmentation du capital social émis de la Société à neuf millions huit cent soixante dix-sept mille sept cent un euros
(€ 9.877.701,-) par l'apport en numéraire de neuf millions huit cent trente-sept mille sept cent un euros (€ 9.837.701,-)
représenté par neuf millions huit cent trente-sept mille sept cent un (9.837.701) parts sociales nouvelles ayant une valeur
nominale de un euro (€ 1,-) chacune; souscription de ces nouvelles parts sociales par les souscripteurs mentionnés ci-
après; approbation des souscripteurs en tant que nouveaux associés de la Société; paiement du prix de souscription par
un apport en numéraire et émission des nouvelles parts sociales; allocation de neuf millions huit cent trente-sept mille
sept cent un euros (€ 9.837.701,-) au compte capital social.

Souscripteurs Nombre Prix de
de parts souscription
sociales en Euros

TPG PARTNERS IV, L.P., agissant par son general partner, TPG GenPar IV, L.P., lui-même
agissant par son general partner TPG ADVISORS IV, INC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.825.619 1.825.619,-

TPG PARTNERS V, L.P., agissant par son general partner, TPG GenPar V, L.P., lui-même
agissant par son general partner TPG ADVISORS V, INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.775.768 3.775.768,-

TPG FOF V-A L.P. agissant par son general partner, TPG GenPar V, L.P., lui-même agissant
par son general partner TPG ADVISORS V INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.982 9.982,-

TPG FOF V-B L.P. agissant par son general partner, TPG GenPar V, L.P., lui-même agissant
par son general partner TPG ADVISORS V INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.049 8.049,-

TPG TDF Co-INVEST LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.120.938 1.120.938,-
TPG TDF Co-INVEST II LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156.995 156.995,-
AXA Co-INVESTMENT FUND II FCPR agissant par son management company AXA

INVESTMENT MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480.842 480.842,-
AXA CDP Co-INVESTMENT FUND FCPR agissant par son its management company

AXA INVESTMENT MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211.571 211.571,-
AXA TDF FCPR agissant par son management company AXA INVESTMENT MANA-

GERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.346.358 1.346.358,-
AXA CDP TDF FCPR agissant par son management company AXA INVESTMENT MA-

NAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 901.579 901.579,-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.837.701 9.837.701,-

Participation des nouveaux associés à l'assemblée.

3. Changement de la fin de l'année sociale du 31 décembre au 31 mars de chaque année et changement de la date de
l'assemblée annuelle des associés du deuxième lundi d'avril au deuxième lundi de juillet de chaque année, ceci étant
applicable uniquement lorsque la Société compte plus de vingt cinq associée.

4. Prise en compte de la démission de M. Clive Bode et de Mme Noëlla Antoine du conseil de gérance de la Société
à compter de la date des présentes et confirmation de M. Matthias Calice en qualité de gérant de classe B de la Société
et nomination de M. Pedro Fernandes das Neves en qualité de gérant de classe A de la Société.

5. Modification et refonte des statuts de la Société substantiellement dans la forme telle qu'annexée aux procurations
à l'annexe 1 ère afin, entre autres, de refléter les résolutions prises sous les points 1 er à 4 de l'ordre du jour.

Après que ce qui précède ait été approuvé, l'Assemblée a pris les résolutions suivantes à l'unanimité:
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Première résolution

Il est décidé de réduire la valeur nominale de chaque part sociale émise dans la Société de vingt-cinq euros (€ 25,-) à
un euro (€ 1,-) en divisant chaque part sociale par vingt-cinq (25) de sorte que le capital social émis de la Société est
représenté par quarante mille (40.000) parts sociales d'une valeur nominale de un euro (€ 1,-) chacune, toutes étant
souscrites par l'associé unique existant qui reçoit vingt-cinq (25) nouvelles parts sociales contre une part sociale ancienne.

Deuxième résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social émis de la Société à neuf millions huit cent soixante dix-sept mille sept cent
un euros (€ 9.877.701,-) par l'apport en numéraire de neuf millions huit cent trente-sept mille sept cent un euros (€
9.837.701,- ) représenté par neuf millions huit cent trente-sept mille sept cent un (9.837.701) parts sociales nouvelles
ayant une valeur nominale de un euro (€ 1,-) chacune.

A la suite de quoi, les souscripteurs mentionnés ci-dessous, représentés par M e François Felten en vertu d'une pro-
curation (dont une copie restera annexée au présent acte pour être enregistré avec lui) ont souscrit à ces nouvelles parts
sociales tel que mentionné dans le tableau ci-dessous.

Souscripteurs Nombre Prix de
de parts souscription
sociales en Euros

TPG PARTNERS IV, L.P., agissant par son general partner, TPG GenPar IV, L.P., lui-même
agissant par son general partner TPG ADVISORS IV, INC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.825.619 1.825.619,-

TPG PARTNERS V, L.P., agissant par son general partner, TPG GenPar V, L.P., lui-même
agissant par son general partner TPG ADVISORS V, INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3.775.768 3.775.768,-

TPG FOF V-A L.P. agissant par son general partner, TPG GenPar V, L.P., lui-même agissant
par son general partner TPG ADVISORS V INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.982 9.982,-

TPG FOF V-B L.P. agissant par son general partner, TPG GenPar V, L.P., lui-même agissant
par son general partner TPG ADVISORS V INC. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8.049 8.049,-

TPG TDF Co-INVEST LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.120.938 1.120.938,-
TPG TDF Co-INVEST II LLC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156.995 156.995,-
AXA Co-INVESTMENT FUND II FCPR agissant par son management company AXA

INVESTMENT MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480.842 480.842,-
AXA CDP Co-INVESTMENT FUND FCPR agissant par son its management company

AXA INVESTMENT MANAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 211.571 211.571,-
AXA TDF FCPR agissant par son management company AXA INVESTMENT MANA-

GERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.346.358 1.346.358,-
AXA CDP TDF FCPR agissant par son management company AXA INVESTMENT MA-

NAGERS PRIVATE EQUITY EUROPE . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 901.579 901.579,-
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 9.837.701 9.837.701,-

Les souscripteurs ont été approuvés en leur qualité de nouveaux associés de la Société et ont ainsi été autorisés à
participer aux résolutions suivantes 3 à 5 de l'ordre du jour.

Le prix de souscription total des nouvelles parts sociales d'un montant de neuf millions huit cent trente-sept mille sept
cent un Euros (€ 9.837.701,-) a été payé par un apport en numéraire.

Preuve de l'intégralité du paiement du prix de souscription a été montrée au notaire instrumentant.

A la suite de quoi, l'assemblée a décidé d'émettre neuf millions huit cent trente-sept mille sept cent un (9.837.701)
nouvelles parts sociales et d'allouer le montant de neuf millions huit cent trente-sept mille sept cent un euros (€
9.837.701,-) au compte du capital social de la Société.

Troisième résolution

Il a été décidé de changer la fin de l'année sociale du 31 décembre au 31 mars de chaque année et de changer la date
de l'assemblée annuelle des associés du deuxième lundi d'avril au deuxième lundi de juillet de chaque année, ceci étant
applicable uniquement lorsque la Société compte plus de vingt-cinq associée.

Quatrième résolution

Il a été décidé de prendre acte de la démission de M. Clive Bode et de Mme Noëlla Antoine du conseil de gérance de
la Société à compter de la date des présentes et de confirmer et de nommer le gérant actuel M. Matthias Calice en qualité
de gérant de classe B de la Société et de nommer la personne suivante en qualité de gérant de classe A de la Société pour
une durée indéterminée:

M. Pedro Fernandes das Neves né le 15 octobre 1974 à Lisbonne ayant son adresse professionnelle à 5D, rue Eugène
Ruppert L-2453.
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Cinquième résolution

Il a été décidé de modifier et de refondre complètement les statuts de la Société substantiellement afin, entre autres,
de refléter les résolutions prises sous les points 1 er à 4 de l'ordre du jour, qui doivent se lire ainsi:

Art. 1 er . Dénomination.  Il est formé par le comparant et toutes personnes qui deviendront par la suite associés, une
société à responsabilité limitée sous la dénomination de TYROL ACQUISITION 1 S.àr.l. (la «Société»). La Société sera
régie par les présents statuts et les dispositions légales afférentes.

Art. 2. Objet. L'objet de la Société est de détenir des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés
luxembourgeoises et étrangères ou dans toute autre entreprise, l'acquisition par l'achat, la souscription, ou par tout autre
moyen, de même que par la vente, l'échange ou autrement d'actions, d'obligations, de certificats de créance, notes et
autres valeurs mobilières de toute espèce, et détention, l'administration, le développement et la gestion de son porte-
feuille. La Société peut également détenir des intérêts dans des sociétés de personnes et exercer son activité par
l'intermédiaire de succursales luxembourgeoises ou étrangères La Société peut notamment acquérir et détenir une par-
ticipation, sous quelque forme que ce soit, dans TYROL ACQUISITION1 & CIE SCA et agir comme associé commandité
et gérant de TYROL ACQUISITION1 & CIE SCA.

La Société peut emprunter sous toute forme et procéder par voie de placement privé à l'émission d'obligations ou de
certificats de créance.

D'une manière générale elle peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties, valeurs mobilières ou autrement)
à toute société ou entreprise dans laquelle la Société a un intérêt ou qui fait partie du groupe de sociétés auquel appartient
la Société prendre toute mesure de contrôle et de surveillance et effectuer toute opération qu'elle juge utile dans l'ac-
complissement et le développement de ses objets.

Finalement, la Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, liée directement
ou indirectement, dans tous les domaines, fin de faciliter la réalisation de son objet.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la ville de Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.
Il peut être transféré en toute autre localité du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant dans les conditions prévues en cas de modification des statuts.

Le siège social peut être transféré à l'intérieur de la municipalité par décision du gérant ou, le cas échéant, du conseil
de gérance.

La Société peut avoir des bureaux et des succursales situés au Luxembourg ou à l'étranger.
Au cas où le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance, estimerait que des événements extraordinaires d'ordre

politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée
de ce siège avec l'étranger, ont eu lieu ou sont sur le point d'avoir lieu, le siège social pourra être déclaré transféré
provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; ces mesures temporaires n'au-
raient aucun effet sur la nationalité de la Société qui, en dépit du transfert de son siège social, demeurerait une société
luxembourgeoise. Ces mesures temporaires seront prises et portées à la connaissance des tiers par le gérant ou, le cas
échéant, le conseil de gérance.

Art. 5. Capital social. Le capital social émis de la Société est fixé à neuf millions huit cent soixante-dix sept mille sept
cent un Euros (€9.877.701,-) divisé en neuf millions huit cent soixante-dix sept mille sept cent une (9.877.701) parts
sociales d'une valeur nominale de un Euro (€ 1,-) chacune. Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par une
résolution des associés adoptés de la manière requise pour la modification des présents statuts.

Art. 6. Transfert des parts sociales. Les parts sociales sont librement transférables entre associés. Sauf dispositions
contraires de la loi, les parts sociales ne peuvent être cédées entre vifs à des non associés que moyennant l'agrément
donné par au moins soixante-quinze pour cent du capital social de la Société.

Art. 7. Gérance, pouvoirs de signature. La Société est administrée par un ou plusieurs gérants, associés ou non. Ils
sont nommés et révoqués par l'assemblée générale des associés, qui détermine leurs pouvoirs et la durée de leurs
fonctions, et qui statue à la majorité simple du capital. Si aucun terme n'est indiqué, les gérants sont nommés pour une
période indéterminée. Les gérants sont rééligibles mais leur nomination est également révocable avec ou sans cause (ad
nutum) et à tout moment.

Au cas où il y aurait plus d'un gérant, les gérants constituent un conseil de gérance. Tout gérant peut participer à une
réunion du conseil de gérance par conférence téléphonique ou d'autres moyens de communication similaires permettant
à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les unes les autres et de communiquer les uns avec les
autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous forme de conférence téléphonique. La participation à
une réunion ou la tenue d'une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne à une telle réunion ou à une
réunion tenue en personne. Les gérants peuvent être représentés aux réunions du conseil de gérance par un autre gérant,
sans limitation quant au nombre de procurations qu'un gérant peut accepter et voter.

Une convocation écrite concernant chaque réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins 24
heures avant la date prévue pour à la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence
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doivent être mentionnés dans cette convocation. Cette convocation peut-être omise par l'assentiment de chacun des
gérants donné soit par écrit, par câble, par télégramme, telex, e-mail ou fax, ou par tout autre moyen similaire de com-
munication. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil de gérance si le lieu et l'endroit
ont été déterminés dans une résolution antérieurement adoptée par le conseil de gérance.

L'assemblée générale des associés peut décider de désigner des gérants de deux classes différentes, les gérants de
classe A et les gérants de classe B. Cette classification de gérants devra être dûment enregistrée dans le procès-verbal
de cette assemblée générale et les gérants devront être identifiés par rapport à la classe à laquelle ils appartiennent.

Les décisions du conseil de gérance sont prises valablement par approbation à la majorité des gérants de la Société.
Au cas où l'assemblée générale des associés a désigné différentes classes de gérants (notamment des gérants de classe A
et des gérants de classe B) chaque résolution du conseil de gérance ne sera valablement prise que si approuvé par la
majorité des gérants y incluant au minimum un gérant de classe A et un gérant de classe B (y inclus par voie de repré-
sentation).

Le conseil de gérance peut, à l'unanimité, prendre des résolutions sur un ou plusieurs documents similaires par voie
circulaire en exprimant son approbation par écrit, par câble, télécopieur ou tout autre moyen de communication similaire.
L'ensemble constituera les documents circulaires dûment exécutés faisant foi de la résolution intervenue. Les résolutions
des gérants, y compris celles prises par voie circulaire, seront certifiées comme faisant foi et des extraits seront émis
sous la signature individuelle de chaque gérant.

Le gérant ou, le cas échéant, le conseil de gérance, est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en toutes
circonstances au nom de la Société en application des présents statuts et dans la limite de l'intérêt de la Société.

La Société sera engagée par la seule signature au cas où il y a un seul gérant, et au cas où il y a un conseil de gérance,
par la signature d'un des gérants, à condition que si l'assemblée générale des associés a désigné deux classes différentes
des gérants (notamment des gérants de classe A et des gérants de classe B) la Société ne sera valablement engagée que
par la signature conjointe d'un gérant de classe A et d'un gérant de classe B. En tout cas, la Société sera valablement
engagée par la seule signature d'une personne ou de personnes à laquelle/auxquelles des pouvoirs de signature auront
été délégués par le gérant (s'il y en a qu'un) ou selon le cas, par le conseil de gérance ou par un des gérants ou s'il y a des
classes différentes de gérants par un gérant de classe A et par un gérant de classe B agissant de concert.

Art. 8. Responsabilité des gérants. Les gérants ne seront pas personnellement tenus responsables pour les dettes de
la Société. En tant que mandataires de la Société, ils sont responsables de l'exécution de leurs mandats.

Sous réserve des exceptions et limitations prévues à ci-dessous, toute personne qui est, ou a été, un gérant ou un
fondé de pouvoir de la Société sera indemnisée par la Société dans la mesure la plus large permise par la loi pour la
responsabilité et toutes les dépenses raisonnables supportées ou payées par celui-ci en relation avec une prétention,
action, poursuite ou procédure judiciaire qui le rend insolvable en tant que partie ou autrement en vertu du fait qu'il est
ou a été gérant ou fondé de pouvoir. Il sera également indemnisé pour tous les montants qu'il aurait payés ou supportés
afin de régler les faits mentionnés ci-dessus. Les termes «prétention», «action», «poursuite» ou «procédure judiciaire»
s'appliqueront à toute prétention, action, poursuite ou procédure judiciaire (civiles, pénales ou autres, y compris les
appels) actuels ou possibles et les termes «responsabilité» et «dépenses» incluront sans limitation les honoraires d'avocat,
les coûts, jugements, montants payés en vertu d'une transaction et autres montants dus par la Société.

Aucune indemnisation ne sera due à un gérant ou à un fondé de pouvoir:

(i) En cas de mise en cause de sa responsabilité vis-à-vis de la Société ou de ses associés en raison d'un abus de pouvoir,
de mauvaise foi, de négligence grave ou d'imprudence dans l'accomplissement de ses devoirs découlant de sa fonction;

(ii) Pour toute affaire dans le cadre de laquelle il serait finalement condamné pour avoir agi de mauvaise foi et non dans
l'intérêt de la Société; ou

(iii) En cas de transaction, à moins que la transaction n'ait été approuvée par une cour d'une juridiction compétente
ou par le conseil de gérance.

Le droit d'être indemnisé tel que prévu par le présent article appartient à chaque gérant et n'affectera pas tout autre
droit dont un gérant ou fondé de pouvoir pourrait bénéficier actuellement ou ultérieurement. Il subsistera à l'égard d'une
personne ayant cessé d'être gérant ou fondé de pouvoir et se transmettra aux héritiers, exécuteurs testamentaires et
administrateurs de cette personne. Les dispositions de cet article n'affecteront aucun droit à indemnisation dont pourrait
bénéficier le personnel de la Société, en ce compris les gérants et fondés de pouvoir en vertu d'un contrat ou autrement
en vertu de la loi.

Les dépenses supportées en relation avec la préparation d'une défense et la représentation dans le cadre d'une pré-
tention, action, poursuite ou procédure judiciaire telles que décrites dans cet article seront avancées par la Société avant
toute décision sur la question de savoir qui supportera ces dépenses, moyennant l'engagement par ou pour compte du
fondé de pouvoir ou du gérant de rembourser ce montant s'il est finalement décidé qu'il n'aurait pas eu droit à une
indemnisation conformément au présent article.

Art. 9. Droit de vote des associés. Chaque associé peut participer aux décisions collectives. Il a un nombre de voix
égal au nombre de parts sociales qu'il possède et peut se faire valablement représenter à toute assemblée d'associés par
un porteur de procuration spéciale.
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Art. 10. Assemblées générales. Les décisions des associés sont prises dans les formes et aux majorités prévues par la
loi luxembourgeoise sur les sociétés commerciales, par écrit (dans la mesure où c'est permis par la loi) ou lors d'assem-
blées. Toute assemblée des associés de la Société ou toute résolution circulaire (dans la mesure où c'est permis par la
loi le cas échéant) représente l'entièreté des associés de la Société.

Les assemblées peuvent être convoquées par les gérants par une convocation adressée par lettre recommandée aux
associés à l'adresse contenue dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date d'une
telle assemblée. Si l'entièreté du capital social est représentée à une assemblée, l'assemblée peut être tenue sans convo-
cation préalable.

Dans le cas de résolutions circulaires, le texte de ces résolutions doit être envoyé aux associés à leur adresse inscrite
dans le registre des associés tenu par la Société au moins huit (8) jours avant la date effective des résolutions. Les
résolutions prennent effet à partir de l'approbation par la majorité comme prévu par la loi concernant les décisions
collectives (ou sujet à la satisfaction de la majorité, à la date y précisée). Des résolutions unanimes peuvent être passées
à tout moment sans convocation préalable.

A moins que ce soit prévu autrement par la loi, (i) les décisions de l'assemblée générale seront valablement adoptées
si elles sont approuvées par les associés représentant plus de la moitié du capital social. Si cette majorité n'est pas atteinte
à la première assemblée ou lors de la première résolution écrite, les associés seront convoqués ou consultés une deuxième
fois, par lettre recommandée, et les décisions seront adoptées à la majorité des voix des votants, sans considérer la
portion du capital représenté. (ii) Cependant, les décisions concernant les modifications des Statuts seront prises par (x)
une majorité des associés (y) représentant au moins trois-quarts du capital social émis et (iii) les décisions concernant le
changement de nationalité de la Société seront prises par les associés représentant 100% du capital social émis.

A partir du moment où la Société compte plus de 25 associés, la tenue d'une assemblée générale annuelle des associés
sera obligatoire. La date de la tenue de l'assemblée générale annuelle est fixée au deuxième lundi du mois de juillet. Si ce
jour n'est pas un jour ouvrable, l'assemblée sera tenue le jour ouvrable le plus proche.

Art. 11. Année sociale. L'année sociale commence le premier avril de chaque année et se termine le trente et un mars
de l'année suivante.

Art. 12. Comptes annuels. Chaque année, le gérant, ou le cas échéant le conseil de gérance, établit les comptes annuels
au 31 mars.

Art. 13. Distributions. Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'une réserve légale.
Ce prélèvement cesse d'être obligatoire si cette réserve atteint dix pour cent (10%) du capital social.

Le solde peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale.
Les associés peuvent décider de payer des acomptes sur dividendes sur base d'un état comptable préparé par le gérant,

ou, le cas échéant, le conseil de gérance, duquel il ressort que des fonds suffisants sont disponibles pour distribution,
étant entendu que les fonds à distribuer ne peuvent pas excéder le montant des bénéfices réalisés depuis le dernier
exercice comptable augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables mais diminué des pertes reportées et
des sommes à allouer à une réserve constituée en vertu de la loi.

Le compte de prime d'émission peut être distribué aux associés par décision prise en assemblée générale des associés.
L'assemblée générale des associés peut décider d'allouer tout montant de la prime d'émission à la réserve légale.

Art. 14. Dissolution. Lors de la dissolution de la Société, la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés
ou non, nommés par l'assemblée générale des associés qui fixeront leurs pouvoirs et leurs rémunérations.

Art. 15. Associé unique. Lorsque, et aussi longtemps qu'un associé réunit toutes les parts sociales entre ses seules
mains, la société est une société unipersonnelle au sens de l'article 179(2) de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales; dans ce cas, les articles 200-1 et 200-2, entre autres, de la même loi sont d'application.

Art. 16. Loi applicable. Pour tout ce qui n'est pas réglé par les présents statuts, les associés se réfèrent aux dispositions
en vigueur.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée a été clôturée.

Frais
Les dépenses, frais, rémunération ou charges, quelle que soit leur forme, seront payés par la Société sont estimés à

105.000,- Euros.
Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare par la présente qu'à la demande des parties comparantes,

ce procès-verbal est rédigé en anglais suivi par une traduction française, qu'à la demande des mêmes parties comparantes,
en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, la version anglaise faisant foi.

Dont Acte, contenant deux blancs bâtonnés et numérotés, fait à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Après avoir lu ce procès-verbal, les comparants ont singé avec le notaire le présent acte.
Signé: F. Felten, T. Roberdeau, M. Lattard, H. Hellinckx.
Enregistré à Luxembourg, le 5 février 2007, vol. 157s, fol. 74, case 5. — Reçu 98.377,01 euros.

Le Receveur (signé): J. Muller.
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Pour copie conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mersch, le 21 février 2007. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2007088421/242/582.

(070098819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 27 juillet 2007.

EPI Q2 GP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 109.978.

Le bilan au 31 août 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007086975/6902/12.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, réf. LSO-CG07408. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095979) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

EPI Q2 Option S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 109.974.

Le bilan au 31 août 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007086972/6902/12.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, réf. LSO-CG07407. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095975) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

EPI Q2 Group SP S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2520 Luxembourg, 5, allée Scheffer.

R.C.S. Luxembourg B 109.979.

Le bilan au 31 août 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 juillet 2007. Signatures.

Référence de publication: 2007086978/6902/12.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, réf. LSO-CG07410. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095983) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

Stripes S.A., Société Anonyme,

(anc. Noor Oil & Industrial Technology S.A.).

Siège social: L-2146 Luxembourg, 74, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 115.937.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, le 23 juillet 2007.
Pour copie conforme
Pour la société
Pour Maître J. Seckler
Notaire
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Par délégation I. Colamonico

Référence de publication: 2007087406/231/16.

(070097436) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 25 juillet 2007.

Milch-Union Hocheifel Luxemburg G.m.b.H., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9166 Mertzig, 4, Zone Industrielle.

R.C.S. Luxembourg B 101.181.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Mertzig, le 20 juillet 2007.
FIDUNORD Sàrl
Signature

Référence de publication: 2007086550/667/14.

Enregistré à Diekirch, le 18 juillet 2007, réf. DSO-CG00190. - Reçu 18 euros.

Le Receveur (signé): J. Tholl.

(070096509) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

SOFI European Investments I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 106.843.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 10 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007086540/581/13.

Enregistré à Luxembourg, le 17 juillet 2007, réf. LSO-CG06437. - Reçu 26 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

Foam Investments I S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 830.000,00.
Siège social: L-1520 Luxembourg, 6, rue Adolphe Fischer.

R.C.S. Luxembourg B 122.127.

Statuts coordonnés déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juin 2007. H. Hellinckx.

Référence de publication: 2007086844/242/11.

(070096411) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.

Micrologics S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2210 Luxembourg, 66, boulevard Napoléon Ier.

R.C.S. Luxembourg B 48.723.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, 30 avril 2007. Signature.

Référence de publication: 2007087021/500/12.

Enregistré à Luxembourg, le 12 juin 2007, réf. LSO-CF03439. - Reçu 24 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070096306) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 24 juillet 2007.
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Trilogia, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4930 Bascharage, 23, boulevard J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 116.380.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 26 juillet 2007. Signature.

Référence de publication: 2007089035/1286/12.

Enregistré à Luxembourg, le 24 juillet 2007, réf. LSO-CG08900. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070099315) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Strategic Development S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-9650 Esch-sur-Sûre, 4, rue du Pont.

R.C.S. Luxembourg B 96.421.

Le bilan au 31 décembre 2005 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007086097/1549/12.

Enregistré à Luxembourg, le 20 juillet 2007, réf. LSO-CG07691. - Reçu 16 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070095142) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 juillet 2007.

Ceratizit-Re, Société Anonyme.

Siège social: L-8232 Mamer, 101, route de Holzem.

R.C.S. Luxembourg B 61.860.

Le bilan au 28 février 2007 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007089076/4685/12.

Enregistré à Luxembourg, le 24 juillet 2007, réf. LSO-CG08398. - Reçu 48 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070099216) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Gucci Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2636 Luxembourg, 12, rue Léon Thyes.

R.C.S. Luxembourg B 69.008.

Le bilan au 31 décembre 2006 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2007089065/2460/12.

Enregistré à Luxembourg, le 24 juillet 2007, réf. LSO-CG08428. - Reçu 28 euros.

Le Receveur (signé): G. Reuland.

(070099284) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 30 juillet 2007.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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